
12
M E 

ANNÉE 

• 
.JANVIER-FÉ V 1E R 1946 

• 

PO R 
L'E 
Il COUP 

N CE 
BLE Il 

f;' evue d'étude et d'info rmation 

SOMMAIR E 

• 
Réflexions sur l'ordonnance d u 2 Février 

1945 sur l'Enfance délinquante ... " . . 
Une Tribune libre .. .. ..... .... . .. .. . . ... . 
Le Centre d'accueil de Jeux-les-Bois •... 
Faut-il chiitnger notre titre •. ... .. .. .. .... 
Notes et In form tions. 

G Epron , magistrat . 
La qédaction . 

x. 

Correspondance •... ... . . . . ..... . . .. .. '" J. Chazal. 
Bibliographie • .. . . .. . .... " . . . . . " . . . . .. . Hen ry va~ Etlen . 

Liste des Seriees sociaux après les T .I.A. 
classés par Cour d'Appel ...... '" .. . .. Mlle J La louelte. 

ABONNEMENT ANNUEL: 100 Ir. 
ETRANGER: 120 Ir. ---.,. 

le numéro: 18 frs. 

• Etr~nger ... 22 frs 
17, rne Motll'GœDeme des Champs, PARIS, VI', 



POUR L'ENFANCE " COUPABLE " 
Revue d'Etude et d'Information 

Publiée par le 

COMITÉ D'ÉTUDES ET D'ACTION POUR LA DIMINUTION DU CRIME 
17, rue Norre-Dame des Champs. P,\RIS IVl e) -- Tél. Linré 85-12 

Président.' M. Henri DO:-<:-<EDIEU DE VABRES, professeur de Droit criminel à la Facu lté de Pa ris_ 

Secrét,lire Général- Tr-éso rier : Henry van Ern:x. 

l1[embf'('s du Comité de Rédactiun : MM. A. GUIl.LDII~, Henri JOUIlREL, Rola nd SSATHIA X Y, adj oint 
{IlL Dr Le Guillant, chef de La coordina lioll des services de l'En j an ce tléficit'Ille ou Cil da fl,!!,"cl' 

Illora l, 

Service de Librairie 
~ous rappe lons à. nos mem bre s que notre ervice de Libra irie peut fournir toute la lib rail ie 

générale et e n pa rt icu lier tout ce q ui traite de l'Enfance anormale et dévoyée (chèq , po taux H. van 
Etten, Paris R6G- lg). 

En ve nte à nos bure aux : 

la formation des Educateurs pour les internats des mineurs délinquants, 
par le Dr J. DUBLINEAU, l brochure, 24 pages. Prix: 5 francs. 

Science et technique de la Rééducation des Mineurs délinquants, par 
Mme A.-M. DE LA :MORLAIS, l broclm e, 10 courS. P -ix : 16 Ir. 2 0 franco. 

LD vie morale et religieuse de l'adolescent, par Henry van ET'TEN, l brochure 
16 pages. P rix: 5 francs (vient de pc/.Yaître), 

la Psychanalyse et les Jeunes délinquants, par Ch. BAUDOUIN, l brochure. 
Prix: 3 francs. 

L'Enfant devenu délinquant. Etude médico-sociale et psychologique, par Albert 
CRÉMIEUX, M. SCHACHTER et Mlle S. COTTE. l volume I76 pages. P rix : 105 frs franco. 

Ker-Goat, le Salut des Enfants perdus; par Henri JOUBREL, l volume. Prix: 50 frs. 

Centre d'Information et Bibliothèque 

Le Centre d ' Jnform él tion et I:l Bibliothèq ue de " Pour l'E nfance C ou pable " sont oU\'e ns 
tous les jou rs (sauf dimanche et lundi) de 10 heu res à 12 heures et d e I4 heures à 18 h u re~, au 
Siège, 17, rue Notre-Dame-desChamps, Pa ri (6e a rr. ). (Métro: Sai nt- Pl a ide et Notre-Dame des 
Champs). Lecture sur place, sall e de trava il. 

- ------

IMPORTANT 
!\ous prions nos abonnés de nous adrcss r le montant de leur réabonne me nt, sans attendre la 

mise en recouvrement. 

12 E ANNÉE JANVIER-FÉVRIER 1946 

POU R L'ENFANCE U COUPAB ,LE ';~INIS 
~ Revue d'Etude et d'Information ~e 't \ 

COMITÉ D'ÉTUDE ET D'ACTI~U~ié~;UeR LA DIMINUTION DU CRIME \tJ~::1 
RÉDACTION: 

17, rue Notre-Dame-des-Champs, PARIS (Vie) 
Tél. : LITTRÉ 85-12 

-- --------
Cotisation-abonnement annuel: 100 francs 

Ch, ,post, : H. van EBEN, Paris 866-19 

REF'LEXIONS 
sur l'ordonnance du 2 Février 1945 sur l'Enfance Délinquante 

Par rleux fois, à deux ans d'intervalle, le législa
teur fran(;ais a cu l'occasion de nous doter concer
nant l'enfanc.e cn danger moral et délinquante d'un 
système législatif unifié consacrant les progrès s<:Ïen
linques ac.complis cn la matière. Chaquc fois, il s'a
gi ssait d'agi l' Ù la faveur ri 'une véritable révolution 
dans la structure de l'Etat ce qui pcrmcttait de fairc 
lable rasc dc l'organisation antérieure. 

Ce sont Iù ÙCS occ.asions qui sc préscntent l'arc
ment dans la vic d'un peuplc el qui font naître dc 
grandes cspérances. Disons tout de suite qu'en cc 
qui nous conccrne lcs occasions ont été manquées ct 
lcs espéranc.es déçues. 

La loi du 27 juillet 1942 promulguée par Ic Gou
vernement dc Vichy, jamais appliquée, abrogée de
puis et l'clllplac.ée par l'ordonnance du 2 février 1945 
l'clative Ù l'enfance délinquantc, ne sont en SOlllme 
pas cn très gros progrès sur la loi du 22 juillct 1912 
sur lcs tribunaux pour cnfants qui l'égissait jusqu'il 
préscnt la matière. 

Sans cntl'cr dans les détails, j'étuùierai l'économic 
généralc de l'ordonnance du 2 février 1945 comparée 
il ccllc de la loi de 1912. 

Cinq points retiendront mon attcntion : l'organisa
tion et le fonctionnement des juridictions; les en
quêtes sociales et les examens médicaux; l'assis
lance de l'avocat; lcs décisions prises par les juri
,lictions et ennn le casier ,judiciaire. 

Mais auparavant, il m'apparaît nécessairc de re
Vl'endre très sommairement pour servir de base ù la 
critique, les idées fondamentales communément ad
lIlises en matièrc de délinquancc juvénile ct consa
crées par l'expériencc. 

L'intérêt bien compris de la société commandc 
de chercher à réadapter tout individu ayant C.0111-

lllis un acte anti-social et qui par la même révèle 
une activité nuisible. Si cela. s'avère très difficile 
concernant les adultes, de grandes espérances, la 
pratique l'a montré, sont permises concernant les 
cnfants dont l'eS}1rit est encore malléable et n'a pas 
encore subi d<) façon irrém6.diable l'empreinte du 
mal. 

' .\ -, 

Le mincur délinquant doit donc être considéré 
comme un l1laladc qn' il s'agit dc guéril'. Et la com
pal'aisvn n'est pas trop aventlll'éc puisquc s'il est 
ccrtain quc Ic milicu social peut menel' l'cnfant ù la 
délinquance, 80 % des cnfants délinquants relèvcnt 
du médccin ou du psychiatre. En parlant de maladic 
d 'ordre social ou dans d'autre cas d'o]'(lre médical 
- les deux sortes 5e trouvant du l'cste souvcnt réu
nies - on cst donc [out il fait en droit dc dire qU'lin 
mineur délilllluHnt est un malade. 

C'cst de ccttc notion simple que découleront tous 
les principcs applicables en matièrc de lutte contre 
la délinquancc juvénilc. 11 faut par consétluclü rc
I('gucr soigneuscment toutc idéc rlc sanction pénale 
stl'rite ou d'cxemplarité inopérantc, pour se consa
crer llniquemcnt il la l' écupération dc l'cnfant, cc 
qui est le plus avanUlgeux pour la société, 

Lc moyen d'y arrivcr cst dc l'cchcrchcr les causes 
profondes de l'aele anti-social ]Jour s'attacher, pal' 
dcs moyens appropriés, il les faire disparaitrc, Cela 
néccssite non pas selllemcut unc connaissance appro
fondie de l'cnfanee en général, mais de l'enfant en 
lHlrticuliel' dont it faudra connaitrc cn détall tant 
l'état physiquc et mental que le milieu social. 

Ce qui rcvient il dire que la charge de prendrc 
unc mesuI'c rél'ducativc envcrs un cnfant délinquant 
- ct non dc le juger, cal' il nc s'agit pas ici cl'ap
précicr dcs responsabilités - doit êlI'c confiée ù des 
pcrsonnes parfaitemcnt au courant des qucstions 
relatives il l'enfance et cntourées de services spé
ciaux - serviccs sociaux , crnll'cs des consultations 
médicales - lcur permettant d'acquédr la connais
sance nécessairc approfolldic dc chaque mineur. 

Organisation 
et fonctionnement des juridictions de mineurs 

La loi de 1\)12 ne visait quc les déliquants mineurs 
de Ih ans, Elle prévoyait rliverses juridictions: 1" 
la chambre du conseil du tribunal civil pour Ics mi
neurs de 1:3 ans quelle que soit l'infraction commise. 
2" le tribunal pour enfants et arlolcsccnts pOUl' les 
mineurs rie 18 ans ayant commis lin délit et ccux 
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de 16 ans ayant commis un crime. 3° la Cour d'as
sises pour les mineurs de 18 ans ~gés de 'plus de 16 
ans ayant commis un crime. 4 0 et ;)" le trlb~nal cor
rec'tionnel ou la cour d'assises pour le nllneur ,de 
plus dc 13 ans qui, par hasar~l, avait pour complice 
ou coauteur des individus majeurs ,de 18 ,~ns, , 

L'affaire était instruite par un Juge d II1struclion 
saisi par le procureur de la République. . 

Si l'idée de rééducation se faisait jour, celle de re
Dression était encore dominante, Quant il la spéciali
~alion des juridictions, son inexistance était avouée 
pour toul ce (!ui n'était pas le tri bunal pour enfa,nts 
;~ t pour ee dernier, elle n'existait que sur le papier, 
puisque celte jUl'idiction n'était ?utre qU'u?e c1H~!1l
ore du tribunal qui, pour l'occaSIOn, prenait le litre 
de Il'ibunal pour enfants ct adolescents. 

L'ordonnance du 2 février 1945 I1xe toujours la 
limite de la minorité pénale à 18 ans, mais supprime 
la distinction entre mineurs et majeurs de 13 ans, 
ce qui n'est que logique quand on se place unique
lIIent du point de vue rééducation, 

En second lieu, et en application du même point 
de vue elle décide que même si le mineUl' 11 des 
compli~es majeurs de 18 ans, il comparaîtra obliga
toirement devant les juridictions pour enfants, l'af
faire étant disjointe, 

Voici accompli deux pas importants vers l'unifica
tion des juridictions de l'enfance, Etudions mainte
nant ces diverses juridictions, car hélas, il n'yen a 
pas qu'une ct la complication règne lit où cc devrait 
et pOUlTait être si simple. 

L'exercice de la poursuite appartient toujours au 
procureur de la République qui cI.oit obligatoil:eJlle~t 
ouvrir une information qu'il confie il son chOIX SOIt 
au juge d'instruction - obligatoirement en cas de 
el'ime - soit à un nouveau personnage, création 
capitale de l'ordonnance, le juge des enfants. 

Si le juge d ' instruction estime que l'infraction est 
établie" il renvoie le mineur devant le tribunal pour 
enfants ou, s'il s'agit d'un crime commis par un mi
neUl' âgé de plus de 16 ans, devant la chambre cles 
mises en accusation qui le défère devant la cour d'as
sises pour enfants, 

Quant au juge des enfants, il a le choix entl'e trois 
solutions. Il instruit l 'affaire et statue définitivement 
- mais il ne peut prendre que certaines mesures peu 
graves comme je l'exposerai plus bas - ; ou bien 
après avoir instruit l'affaire, il saisit le tribunal pOUl' 
enfants; ou bien encore il saisit le juge d'instruction 
pour compléter l'information et ce dernier opère 
comme je l'ai dit plus haut. 

Tout céci est bien compliqué et reflète l'hésitation 
du législateur entre les nouvelles tendances rééduca
lives et les anciennes répressives, 

Pourquoi cette dualité à l'instruction, pourquoi le 
juge des enfants a-t-il la faculté de saisir le juge d'ins
truction ? Cela révèle la mél1ance envers ce nouveau 
juge des enfants qui est considéré comme un juge 
d'instruction de second rang, On lui enlève en effet 
obligatoirement l'instruction en matière cie crime 
et surtout la loi ne lui confère pas tous les droits du 

juge d'instruction : il ne peut pas en effet ordonner 
d'expertise ou procéder à une perquisition. 

Ceci peut pal'aitl'e une conséquence du respect 
attaché aux titres, ear en réalité le juge d'instruction 
n'a pas obligatoirement plus de formation technique 
pour instruire qu'un juge des enfants; c'est un ma
gistrat quelconque du tribunal, nOlllmé il ces fonc
tions pour trois ans au hasard des postes vacants, 
l'inclination personllelle jouant pm'fois, 

Tout aussi étonnante et s'expliquant de la même fa
(;on est la pluralité de juridictions appelées à statuer 
dél1nitivement sur le mineur. 

La COUI' d'assises pour enfants, composée comme 
je le dirai plus bas, juge les lllineurs criminels âgés 
de plus de 16 ans. Le législatcur semble ne pas avoir 
osé déférer la connaissance de ces affaires aux jnri
aictions pOUl' enfants onlinHil'es . Les idées de répres
sion ct d'exemplarité l'emjlortent encore sur celles 
de l'ééducation. 

Pour toutes les autres infl'actions, on s'attendrait 
ft trouvel' une seule juridiction; il Y en a deux: le 
juge des enfants ct le tribunal pour enfants, 

Le juge des enfants est ln création la plus origi
nale de l'ordonnance du 2 février 1945. C'est un 
rouage caractéristique des juridictions de mineurs 
bien compl'ises car ce magistrat assullle en même 
temps les fonctions de juge des enfants et de jmidic
tion de jugement. Ainsi donc il lui est permis d'ac
quél'Ïr une connaissance appl'ofondie du mineur 
alors qu'un juge ordinairc ignore tout avant l'au
dience de l'inculpé qui est déféré devant lui, C'est 
là, de la pm't du législateur, une tl'ès heureuse ini
tiative rompant complètement avec la tradition pé
nale qui exige, la sépar;tion de la poursuite et du 
jugelllent. ~Iais on ne s'est engagé dans cette voie 
qu'avec uue certaine timidité, En cc qui concerne 
l'instruction on a vu que le Juge des enfants était 
un juge d'instruction de seconde catégorie; en ce 
qui concerne le jugcment, il nc peut prendre que 
des mesures pcu graves (·t, il cùté de lui, fonctionne 
le tribunal pour ellrants qni, lui , peut décider de 
toutes les mesures, 

Cette dualité de juridiction complique il mon sens 
les choses inutilement. Je sais bien qne le juge uni
que institué provisoirement en France en toute ma
tière, ne jouit pas de beaucoup de faveur et cette 
défiance parait s'étendre il notre matièl'e, Je suis 
personnellement partisan du juge unique en ce qui 
concerne les juridictions de mineurs et m'en suis 
déjà expliqué dans cette revue, Mais j'admets par
faitement les av,is opposés, considérant que la chose 
la plus détestable est de ne savoir choisir enli'e les 
deux thôses, ce qui est le cas de la législation ac
tuelle. 

Les mesures prises pm' les juges des enfants ou 
les tribunaux pOlll' enfants sont toujours suscepti
bles d'appel et défé.rées à la cour d'appel, ce qui re
vient à dire que les décisions d'une juridiction qu'on 
veut spécialisée peuvent être réforlJ1ées par une juri
diction qui ne l'est pas. 

,Te signale enfin en passant que l'Ol:dqn}1ance du. 
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2 février 1945 prévoit que le mineur coupable d'une 
contravention , comparaît devant le jugc de paix qui 
peuf ou l'admonester ou le condamner à j'amende 
s'il a plus de treize ans comme un majeur, 

Voici énulllérées les juridictions de l'enfance; 
comment sont-elles organisées ct composées? Je 
rappelle cc que j'ai dit au seuil de cette étude sm la 
lJécessité d'avoir un personnel parfaitement spécia
lisé, 

La nomination des substituts du procureur de la 
nélJllblique ct des juges d'instruction chargés des 
alfaires de déliquance juvénile est laissée au choix 
des premiers présidents et prOClll'eurs généraux des 
cours d'appel. 

Si leurs COll naissances techniques en la matière est 
d'importance secondaire, il est pal' contre un homme 
qui doit posséder une formation tout il fait spécia
lisée, c'est le juge des enfants qui est la cheville 
ouvrière du système. Or, le jnge des enfants est loin 
juge du tribunal nommé pour trois ans dans ses 
fonctions pHI' le Ganle des Sceaux et choisi, est-il 
recommandé par une circulaire, parmi les juges 
porl:lnt intél'êt il la question, Mais il faut bien se 
rendre il l'évidence, tous les magistrats, il s'en faut 
de beaucoup, ne s'intéressent pas anx problèmes de 
l'enfance, et il est très possible que dans un tribunal 
on ne puisse trouver le magistrat idoine. 

C'est ai nsi qu'on me signale un tribunal de gl'Unde 
ville où le juge des enfants déclare lui-même ne pas 
s 'intéresser il la question. Dans une autre grande 
ville égalelllcnt, a été nommé juge des enfants, un 
magistrat dont les mérites n'étaient pas appréciés 
pal' aillellJ's et qu'on a cru pouvoir utiliser il cc 
poste. 

En serait-il autrement ct le juge des enfants serait
il parfait, qu'il cessera ses fonctions au bout de trois 
ans juste au moment où il aura acquis une bonne 
}JI'atique. Il peut évidemment être renouyelé dans 
ses fonctions, mais la plupart du temps, le légitime 
souci de sa carrière le fera quitter 1111 poste oil il 
était souhaitable qu'il reste, 

Ainsi donc l'inslitution du juge des enfants qui 
constitue législativement un progrès important est 
presque un leurre quant aux réalisations pl'atiques. 
Le mot a été créé ma is pas la fonction, On ne pourra 
faire œuvre fructueuse que le jonr où le juge des 
enfants sera vraiment spécialisé c'est-tl-dire aura 
par son libre choix reçu une formation technique 
particulière ct sera assuré de faire sa carrière dans 
cette branche judiciaire, 

Autres personnages d'importance sont les deux 
assesseurs du juge des enfants lorsque siège le tri
bunal pour enfants. Ils sont nommés pour trois ans 
parmi les personnes de l'un et l'autre sexe, âgées de 
plus de 30 ans, de nationalité française et s'étant 
signalées par l'i ntérêt qu'elles portent aux questions 
concernant l'enfance, 

Lù encore, plus ces assesseurs auront de connais
sances poussées en la matière, meilleur sera leur 
avis. Et on songe tout de suite à faire appel à des 
gens de métier: pédagogues, médecins s'occupant 

de consultations médico-psychiatriques pour en
fants, assistantes sociales, Or parmi ces techniciens 
cieux me paraissent particuli èrement désignés: ce 
sont le médecin qui a examiné l'enfant qui doit 
être jugé et l'assi stante sociale qui a procédé à l'en
quête sociale le concernant. Ainsi donc Ic destin de 
l'enfant serait entre les mains des trois personnes 
qui le connaissent le lIlieux et par conséquent les 
plus aptes il sc prononcer, Mais c'est évidemment 
là le raisonnement d'un partisan du juge unique, 

,J'ni cependant été heureux de recueillir la même 
réflexion de la pm't d'assesseurs d'un tribunal pour 
l'nfants qui, n'étant pas encombrés de tradition ju
ridique, s'étonnaient qu'on ait fait appel à eux qui, 
bien qne s'intéressant à l'enfance, ne connaissaient 
pas l ' enfant qu'ils allaient avoir à juger, 

Quant à la cour d'assises pour enfants, elle est 
composée du tribunal poUl' enfants siégeant avec le 
jury d'assises ordinaire. Pour qlli est convaincu de 
la nécessité cie confier le minellJ' ft des gens compé
tents, il n'est pas besoin d'insister sur la valeur de 
cette juridiction qui se présente comme un vestige, 
gl'imé pour la forme, des conceptions de justice ré
pressiye ct exemplaire, 

Les enquêtes sociales et les examens médicaux 

Déjil sous l'empire de la loi de 1912, il était admis 
qu'il .Y avait avantage, pour statuer sainement SUl' le 
sort d'un mineur, il connaitre «la situation maté
rielle et morale de la famille, le caractère ct les Hn
técédents de l'enfant, les conditions dans lesquelles 
il a vécu ou a été élevé » , Aussi était-il prescrit que 
pour chaque mi neur, le juge d ' instruction ordon
nel'ait une enquête sur les poi nts précités, Cette 
enquête était communément conl1ée au juge de paix, 
au commissaire de police ou il des l'apporteurs 
comme s'exprime la loi, choisis parmi des gens de 
bien. 

La valeur de ces enquêtes était très variable selùn 
les capacités de qui les effectuait. Depuis 1912, une 
science sociale est née ct avec elle les services so
ciaux pourvus d 'assistantes sociales, fen-.nes de mé
tier spécialisées, Aussi le législatelll' de 1945 se met
tant il la page prescrit obligatoirement une enquête 
sociale dont «[JO/l.rl'ont être chargés les services 
sp ér: ialisés existant al/près des tribl/nallx pOUl' en
[ants 011 des p ersonnes titulaires d'un diplôme de 
serlJice social», On note le souci du législateur de 
don ner à l'enquête sociale des gm'anties de valeur 
qu'elle ne possédait pas auparavant, 

Plus net encore est le progrès réalisé du point de 
vue médical. La loi de 1912 prévoyait que l'enquête 
appelée maintenant so.iale était complétée « s'il y 
a lieu pal' un examen médical», Actuellement l'or
donnance du 2 février 1945 pl'éyoit OBLIGATOIRE
lIIENT un examen médical et médico-psychiatrique. 

Ainsi donc, sous le point de vue étude du mineur, 
le législateur de 1945 est en progrès sur celui de 
1912. Mais malheureusement, ces sages disposi tions 
risquent bien souvent de ne pas êli'e observées dans 
la pratique, Ces enquêtes sociales ct examens médi-



4 POUR L'ENFANCE" COUPABLE" 
-------_. 

caux nécessitent l'existence aupl'ès de chaque tri
bunal pour enfants d'un service social posséclanl 
des assistantes sociales et en rapport avec des con
sultations médicales, Or, si le législateur a créé l'i
dée de services sociaux attachés aux tribunaux pour 
enfants, il s'est déchargé du soi n de leur réalisation 
sur l'initiative privée, Or, celle-ci est peut-être suf
fisamment active ct riche pour organiser un service 
social dans les grands centres, mais il n'en est pas 
de même dans bien des peti tes villes où le juge des 
enfants est dépourvu de toute aide, Or. que vaut une 
juridiction pour enfants sans service social? 

La loi du 27 juillet 1942 avait au moins prévu 
auprès de chaque tribunal pour enfants un centre 
d'observation où les mineurs étaient «sol/Tllis pal' 
Ioules les mélhodes (lppropri~es ci 1111 exameTl par
lant notamment sur leur élat physique, moral, intel
lectuel et sur leurs aptitudes pro/,essionllelles», C'é
tait très bien, mais comme la loi n'a pas reçu d'ap
plication, on ne sait pas comment l'Etat concevait 
la réalisation de ces centres, Toujours est-il que le 
législateur de 1945 n'a pas cru devoir maintenir 
cette création pourtant bien utile. ne serait-ce qu'à 
raison d'un centre pal' département ou groupe de 
départements, 

L'assistance de l'avocat 
Les règles de procédure criminelle font au juge 

d'instruction obligation, lorsqu'il veut inte .... oger 
un inculpé, d'en avisel' son avocat 24 heures à l'a
vance, ceci afin de sauvegarder les droits de la dé
fense, La loi du 22 juillet 1912 avait conservé cette 
règle pOUl' les affaires de mineurs, 

L'ordonnance du 2 févriel' 1945 nous fait assister 
à une évolution en la matière, Un avocat doit tou
jours être désigné au mineur, au besoin d'office, mais 
le ,j,uge des enfants n'est plus tenu de l'aviser des 
interrogatoires qu'il se propose de faire subir au 
mineur, Pour lc juge d'instruction cette obligation 
subsiste toujours, 

Cette réformc n'aura aueune répercussion prati
que, mais je crois bon de la mentionner dans c~tte 
étude afin de montrer que, pal' là encore, le législa
teur, abandonnant le côté pénal de la question s'a
yenturait vers la notion de juridiction de mineurs 
tulélaire, 

Les mesures concernant les mineurs 

La loi de 1912 avait fait la part entre les idées de 
rééducation et la tradition répressive, Statuant con
cel'nant un mineur, toute juddiction devait avant 
toute autre chose, se demander s'il avait agi, avec 
ou sans discernement. Dans l'affirmative, il était 
passible de sanctions pénales adoucies par rapport 
ù celles applicables aux majeurs, dans la négative 
il était soumis à des mesures de rééducation, 

Cette notion de discernement se révéla incom
mode ct inoppol"tune, incommode parce qu'il était 
difficile de définir l'e discernement et inopportune 
parce que l'expérience révélait que bon nombre de 
mineurs ayant agi avec discernement étaient par-

faitement rééducables si on leur appliquait les me
sures adéquates, 

La jurisprudence des tribunaux ne tarda pas à 
faire justice à cette notion et bientôt Ics juges pri
rent l'habitude de déclarer non discernant même 
contre l'évidence, tout mineur qu'ils pensaient ètl'e 
rééducable, quant aux auh'es, ils étaient déclarés 
discernants et punis pénalement. 

Or, est bien téméraire celui qui décide a priori 
qu'un minelu' est 011 n'est pas rééducable, seuie l 'ex
périence pouvant le révéler, Aussi conformément ù 
la ligne de conduite adoptée convient-il, à mon 
sens, de rejeter dans tous les cas l'application de 
sanctions pénalcs, Des législations étrangères comllle 
la loi belge, l'ont fait et n'ont pas eu à s'en plaindre, 
Je note du reste, pour rassurer les tenant de la sé
vérité, que mesure de l'ééducation n'implique pas 
forcément sentimentalité et faiblcsse et qu'il en est 
qui pal' leur austérité et leur durée sont bien de na
ture il ell'rayer le mineur en puissance de délin
quance plus encore que la perspectivc (le quelques 
années de prison, 

Sur cette question, l'or(lonnance du 2 février s'est 
encore tellue dans la demie-mesure entérinant en 
quelque sorte la pratique jurisprudentielle, La no
tion de discernement disparaît et c'est t1'ès louable, 
mais à côté des mesures de rééducation, il est prévu 
que le mineur de plus de 13 ans (encore un vestige 
de la loi de 1912) ]lcut faire l'objet de mesures pé
nales (moi ns rigoureuses cependant que celles ap
plicables aux majeurs en vel'tu de l'excuse de mino
rité), Allant même plus loin dans le sens répression 
que la loi de 1912, l'ordonnance de 1945 stipule que 
le eas échéant, le mineur de plus de 1 (j ans pourra 
êtl'e sanctionné exactement comme le majelll', 

Seule l'étude des mesures éducatives retiendl'a 
mon attention, Je l'emarque tout de suite que, eomll1c 
dans la loi de 1912, elles peuvent pour un certain 
nombre, être ordonnées provisoirement durant l'ins
truction, elles sont exécutoires immédiatement no
nobstant toutes voies de l'ecours ct enfin elles sont 
modi fiables ft tout momcnt. 

Le juge des enfants ne peut pas user de toutes les 
mesures, 11 peut soit admonester l'cnfant, soit le re
Illettre à ses pal'ents, à son tuteur, à la personne qui 
en a la garde ou à une personne digne de confiance, 
décidant le cas échéant, qu'il sera placé sous le ré
gime de la liberté surveillée, 

Quant au tribunal , il faut faire une distinction, 
S'il s'agit d'un mineur de 13 ans, il peut prononcel' 
1 0 la remise il ses parents, à son tuteur, à la per
sonne qui en avait la garde ou à une personne digne 
de confiance; 2° la remise à une œUvre privée lla-
bilitée; 3° le placëment dans un internat approprié; 
4° la remise à l'assistance publique; 5° le place
ment dans une institution d'éducation, de forma
tion professionnelle ou de soins, dans un institut 
médico-pédagogique de l'Etat ou d'une administra
tion publique habilité, 

Si la prévention est établie à l'encontre d'un mi
neur de plus de 13 ans, le tribunal pour enfants peut 
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ordonner les mesures 1 0 , 2°, 5° sus-indiquées ou 
encore le placement dans une institution publique 
d'éducation professionnelle, d'éducation surveillée 
ou d'éducation correctionnelle, ou bien encore le 
placement à l'assistance publique dans certains cas, 

Toutes ces mesures sont prononcées pOUl' une 
dlll'ée que le jugement déterminera mais qui ne peut 
exeéùer l'époque où le mineur aura atteint l'âge de 
21 ans, 

Dans tous les cas où une mesure d'éducation, de 
protection ou d'assistance est prononcée, elle peut 
être assortie du régime de la liberté surveillée, 

Hemarquous tout d'abord combien cette longue 
lisle d'établissements de soins, médico-pédagogiques 
et d'éducation professionnelle est réconfortante; la 
loi de 1912 ne nous y avait pas habitué, l1Iais il ne 
faut pas eroire qu'inconnus hier encore, ils existent 
aujourd'hui par la seule vel'tu (l'un article de loi. 
C'est au gouvernement qu'il appartient de les réali
ser, 

Une innovation dans l'énumération des mesures 
possibles est à signaler, c'est l'aùlIlonestation que 
peut infliger le juge ~les enfants à l'exclusion du tri
bunal. On comprend facilement ce qu'elle signifie, 
mais en quoi peut-on se demander, diffère-t-elle en 
pratique de la remise aux pal'ents, au tuteUl' ou à la 
personne qui avait la garde du mineur , car lorsque 
le mincur est rendu à ces personnes, il est, cela va 
sans dire, sél'ieusel1lent 1lI0l'igéné, En tout cas cette 
mesure de l'tHlmonestation permet de relever une 
des incohérences du système, Si le dossier du mi
neul' est confié par le procureur de la Hépublique 
au juge des enfants, l'admonestation sera possible, 
tandis que si, par hasal'd, c'est le juge d'instructi'ln 
qui est saisi, comme il ue peut défércr le mineur qlle 
devant le tribunal pour enfants, l'adl1lonestation Ile 

pourra êtrc intligée, J'ai montré que cela était indif
féf'ent du point de vue pratique, mai~ du ]Joint 01(: 
vue logique e'est choquant. 

Un progrès de détail important a été réalisé dans 
l'organisation de la libel'té surveillée, Entél'Ïnant 
la pratique usitée dans de très grands centres, le lé
gislateur a créé à côté des délégués bénévoles char
gés de la surveillance d'un ou quelques mineurs, des 
délégués permanents rémunérés, en quelque sorte 
professionnels, qui, outre lelll's fonctions normales 
de délégués auront pour mission de coordonner l'ac
tivité des délégués bénévoles et de les guider au 
besoin, 

Notons d'autre part que les mesures édictées à 
l'exception des sanctions pénales, sont essentielle
ment l'évocables à tout moment et à ce sujet, il con
vient de noter une autre incohérence due à la dua
lité de juridiction, Si le tl'ibunal pOUl" enfants peut 
seul prononcel' une l1Iodification qui a pour effet 
de confier le mineur il une institution publique ou 
privée, le juge des enfants est libre de modifier ses 
cfécisions ou celles du tribunal ou même cie la cour 
d'assises, lorsque cette modification aboutit il confier 
le mineur à ses pal'ents, à son tuteur ou il une per
sonne digne de confiance, Ainsi donc, au sortir 

même de l'audienee du tribunal ou de la cour d'as
sises, Ic juge des enfants s'il n'est pas satisfait de 
la décision l'endue, pourra la modificr dans les li
mites indiquées, 

Le casier judiciaire 

La loi de 1912 portait que les décisions prises à 
l'encontre des mineurs de 13 ans ne figureraient 
pas au casier judiciaire, Mais comme il y avait in
térêt incontestable pour la justice à connaître les 
antécédents d'un mineur au cas où il aurait de nou
veau maille à partir avec la justice, il fut décidé 
qu'un extrait des déeisions concernant les mineurs 
de 13 ans serait adressé à la Chancellerie où serait 

. établi un répertoire, Un extrait de ce répertoire 
pourrait être demandé par l'autorité judiciaire tant 
que l'enfant n'avait pas atteint 21 ans, 

Quant au lIlineur de plus de 13 ans, toute décision 
prise il son encontre figUl'ait au casier judiciaire, 
mais afin d'éviter qu'uue faute de jeunesse ne lui 
porte plus tard préjudice, il fut décidé que les dé
cisions prononcées envers un mineul' ayant agi sans 
discernement ne figureraient jamais au bulletin N" 
3 du casiel' Î'udiciaire et ne figurel'aient que sllr les 
bulletins N° 2 réclamés par les magish'ats et les pré
fets (le police à l'exclusion de toute autre adminis
tnltion telle l'armée, par exemple, 

Cc système était, à mon sens, très sage et permet
tait aux magistl'ats d'être éclairés SUI' les antécé
dents du mineur, Il était, en tOllt cas, bien supérieur 
il celui institué par la nouvelle législation, Dans l'or
donnance du 2 février 1945, la distinction entre mi
ne\ll's et majeurs de 13 ans disparaît pour faire place 
ù une autre distinction beaucoup plus arbitraire: 
les décisions du juge des enfants ne figurent pas au 
casier judiciaire, celles du tribunal et de la COUI' 
d'assises y figurent - le bulletin N°2 n'étant, comme 
sous le régime antérieur, délivré qu'aux magistrats, 
Cela revient à dire que le casier judiciaire est une 
s<llIction supplémentaire, alors qu'il a été inventé 
dans lc seul but de l'enseigner les magistrats, Par 
conséquent selon que le mineur aura comparu de
vant une des trois juridictions de l'enfance, il aura 
ou n'aura pas selon les cas et pour la même mesure, 
de casier judiciaire - nouvelle incohérence de l'or
donnance - et ainsi le magistrat instl'ucteur ne 
pourra jamais exactement renseigné sur les an
técédents de l'enfant. 

Ayant fait sommairement le tOlll' des dispositions 
principales de la nouvelle législation, que doit-on en 
pensel' ? A parler net, elle est décevante et fait figul'e 
de provisoil'e qu'on souhaite voil' remplacé rapide
ment- Pour l'appl'écier il faut successivement se pla
cer à deux points de vue; l'un général: l'enfance en 
danger l1Ioral, l'autre particulier: l'enfanee délin
quante, 

Concernant la législation de l'enfance en danger 
moral, nous sommes dotés en France d'un faisceau 
hétéroclite de lois d'âges divers, n'ayant aucune li
gne directive cohlmune et remettant le sort de l'en
fant tantôt entre les mains du président du tribunal 
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civil, de la chambre du conseil du tdbunal civil, du 
président du tribunal pour enfants, du tribunal pour 
enfants, du juge de paix, du tribunal correctionnel, 
de la cour d 'assises, voire même du préfet. Cc sont 
rordonnance du 2 février 1945 relativc il l'enfance 
délinquante que nous venons d'étudier, la loi du 24 
juillet 1889 sur la protection ùes enfants maltraités 
ou moralement abandonnés; la loi du 19 avril 1898 
sur la répression des violences, actes de cruauté ou 
attentats commis envers les enfants, le décret-loi 
du 30 octobre 1935 sur les mineurs vagabonds, ks 
articles 31 à 33 de la loi du 15 avril 1943 relatifs aux 
pupilles de l'assistance publique difficiles Ol:! vicieux, 
la loi du 28 mars 1882 qui prévoit l'absentéisme 
scolaire, la loi du 11 avril 1908 sur la prostitution 
des minelll's, les articles 375 à 382 dn code civil con
cel'nant la correction paternelle, 

Or, tontes ces lois sc rapportent aux divers aspeds 
d'lin même phénomène. Elles ont trait il des enfants 
qui, par suite de leurs tares mentales, physiques ou 
psychiques, des exemples on des traitements défec
tueux qu'ils subissent dans les milienx où ils vivent, 
ont commis des actes aoti-sociaux, ou sont sllscepti
bles plus que les autl'es enfants, d'en commettre. Et, 
qu'ils soient délinquants ou prédélinquants, le pnJ
blème est le même - seulement plus difficile Ilans le 
premier cas où le mal est en principe plus profondé
ment enraciné - il faut tous les soustraires aux in
fluences néfastes agissant sur eux, les soigner ou, si 
l'on veut, les rééduquer. 

Il est donc fort naturel de penser que tous ces en
fants doivent dépendre d'un même organisllIe ct les 
regards se tournent immédiatelllent vel'S le sc III or
ganisme qualifié que nOlis possédions actuellement: 
le juge 011 le tribunal des enfants. 

Je ne sais si des législations modernes ont confié 
à uue juridiction uniqne la connaissancc de tontes 
les affaires concenlant ces divel'ses catégories !l'en
fants, mais on peut en tOIlS cas sc référer il la loi 
belge du 15 mai 1912 - par conséquent antérieure 
à notre loi du 22 juillet 1912 - qui ouvre la voie en 
ce sens, confiant au juge des enfants - juge uniqne 
- les affaires concernant la mendicité et le vaga
bondage des mineurs de 18 ans, les crimes et délits 
commis par les mineurs de Hi ans et les faits d'in
conduite et d'indiscipline qui justifient une mesure 
de correction paternelle. 

JI eut été souhaitable que le législateur français 
- puisque le Français sc pique, paraît-il, d'ordre et 
de clarté - s'aUaqnat à ce problème dans son en
semble et dotat notre pays d'llll statut de l'enfance 
en dangel' moral. 

Nous plaçant maintenant sous l'angle particulier 
de l'enfance dèli nquante, nous avons constaté que 
l'orclonnance du 2 février 1945 est loin d'être par
faite. Quelques progrès ont évidemment été réalisés 
sur la loi de 1912 : la question cie discernement est 
supprimée, mais le législateur laisse subsister la pos
sibilité d'infliger ùes s~ctions pénales ; le juge des 
enfants est créé, mais on en fait un personnage se
condaire alors qu' il doit être la pièce maîtresse du 

système; on crée des juridictions pour enfants, mais 
elles sont multiples et leur spécialisation bien que 
plus avancée que sous le régime dc la loi de 1912, 
laisse il désirer. 

Le législateur n'a pas Sll prendre fnlllchelllent 
parti, hésitant enh'e l'idée de juridiction répressive 
ct de juridiction tntélail'e et il raison de cela, il a éla
boré une organisation hybride qui, par sa dualité de 
tendance, permet, entre autre, les incohél'ences que 
j'ai signalées au passage. 

Ceci est regrettable, car il raison des connaissan
ces actuelles de la science en lllatière de déli nquance 
juvénile, le législateur pouvait nous doter d'un sys
tème vraiment moderne, cohél'ent et facilement ma
niable, qui nous anrait valu l'avantage de nous pla
cer en bon rang quant à cc sujet parmi les nations, 
cc qui, alors que le monde assiste il notre redresse
lllent, n'eut pas Hé négligeable. 

G. EPBON, 
magistrat. 
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N. D. L. H. 

Une Tribune libre 

Tous ceux qui se consacrent il la protecti on de 
l'enfance ont ilwin!(!s occasiolls de constate,' <le:; 

i nsufflsances ou des indifférences scandaleuses. Nous 
avons pensé qu'il enlI'ait dans la mission que s'est 
fixée Botre l'eYue de dénoncer ces insuffisances ou 
ces indiffél'ences. Peut-être la pnblicité qui leur sel'a 
ainsi donnée aidera-t-elle il les fail'e disparaitre. 

Certains aimel'ont peut-être aussi rompre des lan
ces sur des points controversés Ile la «doctrine 
l'é(,ducative >>. Nons voudrions favol'isel' leurs échan
ges de vues. 

Nous demandons il nos correspondants de nOliS 
faire connaitre leur idcntité mais nous nous cnga
geons à ne pas la dévoiler s'ils nous l'n expriment lé' 
désir. 

En cas de cI·itiqnes, ils sauront évidemment éviter 
les polémiques vulgaires, mais ne craindront pas de 
fournir des précisions, dans la mesure où celles-ci 
pourront aider il faire avancer la canse à laquelle 
nous croyons. Là R édaction. 

Faut-il changer notre titre? 
En réponse il notre demande voici quelqnes sug

gestions: 
POIlI' l'Enlance en dé/l'esse 
POIlI' l'Enlan ce défi nqllante 
POliT' l'Enfance en danger 
POlir l'Enlance dévo!Jée 
L'Entant devant la JlIsti ce 
Chaînes brisées 

Nous aimerions recevoir d'autres propositions. 
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lE CUIRE D'nCCUfll Dt nux-us-oms 
« Jeux-les-Bois». C'est un joli petit village du 

Berry il 15 km. ùe Châteauroux, juché au sommet 
ù'une colline. Le visiteur qui an'ive pal' le chemin 
tl'Ardentes regarde de tout côté: où peut bien être 
niché un cenlI'e d'accueil? Il essaie de découvrir 
les maisons ù l'aspect l11l peu rébarbatives, aux envi
rons du village ... rien t Comment interroger les pay
sans de la contrée sans éveiller de soupçons chez ces 
braves gens. Le panvre cycliste ignol'(~ même le n0111 
de la maison. H a voulu se documenter en arrivant il 
l'illlproviste. Militaire, il connaît « ces grandes re
vues du Général " ... qui ne voit rien parce qu'on 
l'attend. Il arrive dans le village. Toujours rien qui 
puisse le mettre sur la piste. En désespoir de cause, 
voyant l'heure avancée, il demande il une brave fer
mière qui ramenait ses bœufs: 

_ Connaissez-volis dans le pays une maison où 
il y a des enfants? enfin ... c'est-ù-Ilire cles jennes 
gens. 

- Eh oui, c'est lit, au Château. 
Elle lui montre nne granlle maison dc deux étages 

il côté de l'église. - Aux temps de sa splendcnr pre
mièl'(~ , elle a dù justifiel', en partie, ct'tte appella
tion ... mais tout passe! La façade qui donne Ilirecte
IIlent sur la place est celle d ' une bonne auberge de 
campagne sans aucune enseigne, ni aucnne plaque 
qui puisse guider le voyageur. 

Il entre Ilans une sorte dl' débarras qui a dû être 
autrefois, lm petit magasin Ile campagne - au brnit 
de la porte, llll grand jeune honlllle en culotte de 
cheval sc présente, souriant, aussi plein d'entholl
siasme que de santé. A sa houtonnière, on remarque 
l'insigne des routiers. Il fait entrer le visiteur dans 
un petit blll'euu, où une mignonne petite poupée 
gazouille dans sa voiture. II lui présente: 

- C'est la plus jeune pensionnaire du Centre, la 
fille de l'autre chef. 

- Sa maman fait la cuisine. Elle n'a d'aiIIeurs 
rien cie la «cuisinièl'e réglementaire » . C'est plutôt 
une grande sœur qui avec son mari sc dévoue corps 
et âme pour ( ses enfants». 

La directrice est absente. Le visiteur se rend 
compte tout de suite qu'elle a su faire appel il des 
chefs de valelll', ct elle p eut se reposer entièrement 
sur eux. 

- Les enfants ne sont pas là. Jls sont au bois avec 
l'autre Chef. Vous allez pouvoir visiter, mais ça ne 
vous dira rien. Le Centre, cc sont nos enfants. 

Le visiteur jette un regard discrct dans la pièce; 
deux bibliothèques, un petit bureau, une table: c'est 
le <, centre» du Centre. 

- Gardez-vous des dossiers sur les enfants? 
- Oui, nous gardons tout, sous clef, dans cette 

armoire. :\lais jamais nOlis ne donnons aucun détail 
sur les enfants quand nons les plaçons. Les gens 
nous font confiance et jusqu'id les enfants ont tou
jours justifié cette confiance. 

Le visiteur regarde l'armoire ... Une fois que l'en
fant est parti, engagé dans une bonne route il n'y 
anrait-il pas moyen de faire disparaître il jamais ces 
dossiers? que le gars en partant pour une beHe vie 
n'ait pas cette appréhension, qu'un jour quelqu'un 
pourra jetter un regard indiscret sur leur passé! 

- Voici la salle à manger. - C'est la salle de 
réunion en même temps - nous attendons les pein
tres depuis longtemps. Nons vonlons faire quelque 
chose de jeune et de gai. 

En effet la pièce a quelque chose de rustique ct de 
conventuelle - mais il faut juger avec le milieu; 
cc sont ponr la majorité des ruraux? C'est une pièce 
de campagne, claire et propre comme on en trouve 
clans les auberges du Berry. 

- - Voici maintenant les chambl'es. Nous sommes 
agencés pour recevoir une vi ngtai ne de pensionnai
res. En ce moment nous sommes quinze. 

Il y a deux dortoirs propres et bien rangés qni 
tiennent il la fois de la chambrée et du pensionnat. 

Le visiteur redescend et passe dans la COUI'. Dn 
fond lin jardin le jeune chef, scout dans l'âme, fait 
admirer le paysage qui s'étend il l ' infini au pied de 
la colline et donne au CentI'e une impression de li
hert~ sans borne. Hien en effet, ne retient l'enfant 
au Centre sillon son attachement à ses chefs. 

Dans le lointain, le chef désigne un château, lin 
vrai celuÎ-lù c'est là que nous aurions dû nous ins
taller ... mais toujours cette question d'argent... 

- Vous n'avez jamais de fugue? 
- Très rarement - ceux qui s'en vont le font 

toujours d'une manière romanesque. Ce qui dénote 
un état pathologique. Alors qu'ils peuvent partir 
comme ils veulent spécialement quand nous sommes 
au bois ou quand nous faisons de grands jeux, ils 
choisissent toujours le moment où ils sont l'elative
ment surveillés - la porte d'en bas' donne directe
ment sur la rue - Ils préfèrent descendre avec leur 
drap du premier étage! 

- Voici notre ferme - un cochon et une vache -
l'emploi le plus envié au centre est celui de s'occu
per de la vache. - Ce sont des ruraux. 

- Combien cie temps les enfants restent-ils chez 
vous? 

- Au moins 3 mois - le temps de l'instI'llction 
du tribunal - ensuite ils sont placés - Certains 
sont placés dans les environs, ils reviennent chaque 
dimanche au centre. 
~ Le chef parle au visiteur des familles - POll!' 

la plupart ce sont des enfants de familles nombreu
ses (du moins relativement pour le pays ... ) famille 
déficiente. 

- Il en est parmi nos enfants qui préfèrent res
ter chez nous plntôt que d'aller chez eux. Une fois 
sorti, beaucoup viennent plus facilement passer leurs 
congés ici. 

- Que font-ils pendant la journée? 
- Nous leur faisons faÏI'e du sport et nous les 

employons aux travaux agricoles - Nous avons 
d'ailleurs loué un grand champ. 

- On ne vous regarde pas trop mal dans le pays? 
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-- Oh non, les paysans \"iennent fréquellllllent de
lIIander nos jeunes et même sou vent les gardent (Iéfi
lIiti \·elllent. -- Ces temps-c i nous 11\'OnS tous été 
[ail·c les vendangcs. -- Il fallait voir comlllc nos en
fants étaient heureux. 

Les enfants sont rentrés. En repassant dans le ré
fecloil'c le voyageur les trouve en tl'ain de faire les 
« peluches ». -- Cne petitc convcrsation s'engagc 
librelllent. Visiblelllent ces cnfants sont heurcux. 
Le III' mine superbe, aussi, indique asscz les efforts 
des chefs pOUl' résoudl'c ln quesiion du ravitaillellJe'nt 
dans un pays que la sécheresse n hrÜlé. 

-- lis ont consacré leur jeunesse et Icur enthou
. '.iasllle il tous ces enfants déshérités, qu'ils amènent 
de tOllt Icul' CŒU)'. ;\' O IIS sonlllles loin de la prison 
pré\'en ti \'c a vi 1 issan le. -- Les cnfan ts ici reprennen t 
goût il la vie. On a st! leur donner ce qui leul' a tou
jours manqué: « l'affection » . 

Comme de Ker-Goat on peut écrire de Jeux-les-Bois 
« :\Iiracle d'amour», 

x. 

Notre Appel pour Noël 1945 

Notre Appel habituel pour les jeunes détenus lan
cé il l'occasion de Noël a rcçu cette année une Illa
gnifique réponse. C'est 10.845 FTIANCS que nous 
avons reçus. Des distl"Ïbutions ont eu lieu il l'Inter
nat de Chanteloup C\L-et-L.), aux ~Iaisons d'anêt 
de Loos (Nord), d'Aix (B.-du-TI.), il la Fondation Rol
let (Paris), au Centre d'Education de [{er-Goat (C.
du-N.) et le solde a été remi s, comme chaque année, 
il la Sauvegarde de l'A,doleseence, Service Social 
(Pal'is) pOUl' ses protégés, 

~Ierci à tous! 
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PARiS 

Education suncillée. 
Nous rappelons pour m émoire à nos lecteurs que l'E· 

ducation surveillée ne dépend plus de l'Administration 
pénitentiaire (et cela. depuis un certain temps déjà) 
mais du Ministèl'e de la Justice directement. Son pre· 
mier Directeur o·énéral en est M. Costa. 

Coordination. 

Le Journal Offic iel du 25 décembre 1945 a publié un 
décret du 24 décembre re latif a\lX attributions du Minis
tre de la Population. Il lui incombe notamment: 

« De coordonner 1'(Lctir-ité de~ administrations pu.bli· 
(/ /11 '8 et des œU1;((8 p1"i:cées assurant la lJ1"otection des 
mineurs en clM/{Je,' rnonil, cl.éficients ou Df:LIXQUAi\"TS, 

('t victi.1nes de la yu.erre ; de PRŒs u))m mL comité inter
m'i1üstJricl consti.tué pa.r arrêté ln'is conjoinf:e-mcnt avec 
I('s ministres cle la J-us/i ce ct dc l'Education nationale. 
(;hargé clv proposer les nJ{Jlcs {j(inérales concernant lé 
rlépista.gc, l'obscrvation ct la ·réadapla.Uon cle ces ?/ti
lIeu.l·s, D'I~TABLIR un plan d'équipellwnt et de finance· 
ment. ct d.'en précis cr les modalHés de contràle ». 

Voilà donc, tont au 111.0ins en apparence, une victoire 
du point de vue de la coordination. Les délinquants, 
qui ne lui avaient pas attribués sous Vichy, lui sont 
accordés. 

Mais .la Commission des Finances de l'Assemblée cons· 
tituante (voir « Documents de l'Assemblée ConsultaNve 
provisoire », parus au Jou ·mal Officiel, p. 137) estime 
que cette solution de la Coordination «( a une portée 
bea-!Lcoup plus théorique que pm/.ique ». Elle ajoute 
(p. 138) : 

« Il cst nécessaire de jJoltrsu:iu,e l'œuvre de com·dina· 
tion (llijù cOil/.menc(ic cntrc les (U[térents ministères pour 
arri/;C, finalement à. "Un e DIH8CTIOX L'XIQUF. DI, L'EXS1DIBL8 

ilES Sr.RVIC8R D8 r:ExF":\"CE ; les enfants arriérés, llhyst
que,Itcn t, -i.;z tellcet·ltcl/emcnt 01~ moralcm.cnt , QU'ILS SOIEl\T 
1l1::r.IX(!lJ.\X'fS OF xox, dépendrOilt (/Io,s (l'll.n scu.l 'II1inis
(I.';'C, qui a·um désorm((.i.~ la. possibilité d'ogi.r pleinement 
(/(/1/S tous les domaines cOllccnwnt l'enfance. » 

I.cs confüences du .. l'férilnen ». 

Nos lecteurs ont trou.vé, encarté dans le numéro d'oc· 
tObre·décembre 1945, le programme des conférences d'in
formation organisées sous les auspices de « Mé ridien », 
foyer ullÏ\'ersitaire du scoutisme français. Ces con[éren· 
ces ont remporté un très grand succès d'afftuence dans 
le gran d salon de la revue « Pour l'Enfance « coupable~, 
17, rue Notre·Dame des Champs, iL Pal"Ïs. Les orateurs, 
présentés par M . Henri Joubrel, ont exposé tour à tour 
des points de vue théoriques et pratiques sur le problème 
de l'enfance délinquante. Le 6 février, .M. Costa, direc
teur de l'Education Surveillée, a fait connaître les in· 
tentions du Minis tère de la Justice. C'est il M. Henry 
van Etten qu'a été confié le soin de clôturer le cycle 
de 1946. 

fermeture des l'faisons de tolérance. 

Au cours de la séance du 17 décembre 1945, le Préfet 
de Police a anuoncé qu'il avait pris les décisions suivan· 
tes: 

1 0 !,cr1UctuTc dm/s un délai Ile tro'i.~ mois dcs rn(ûsons 
cie tol(;rC!nve du département cle la Seine; 

2" Fennctll.1"c cles llwisons de prostihLfi.on cla.ndestines 
dOllt le nombre est considérable (le fonctionnaire de la 
Préfecture de Police n'a pas répolldu il un conseiller 
municipal qui demandait à combien s'élève ce nombre!) 

3° Réquisition de toutes les chambres d'hôtels utili· 
sées comme clwmbrcs de passe. Leur nombre est évalué 
il 6.000. Ces chambres seront mises à la disposition du 
Service municipal du Logement; 

4" Création d'une Section de lJolice féminine chargée 
de la répresbion de la prostitution clandestine dans la 
rue, les cafés et les lieux publics; 

5" Ouverture d'un important centre de relèvement 
pour les prostituées dans une propri été de la Ville de 
Paris, située à Villers·Cotterets (Aisne) ; 

6" Création à la Préfecture de Police d'une Commis
fo i on pour l'étude de tous les problèmes soulevés par la 
miSe en application du programme ci·dessus. 
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Le Ministère de l'Information a eu l'excellente id èe 
cie faire projeter un bande (te trois minutes sur «l ~s 
enf,l nts perellls » .. Cette bancle e~t p<1ssée après les Actua· 
lités clans tous les ei némas de Franee. Elle a montré à 
dLs Ill i lli (l n~ de f']J u'ta!t' tll " des ~ (" ènes cle mal'ché noir 
(la ns !:t 1 ne pl rI ,; JEUnt ~ , p u t.; des i tnng~s ensoleillées 
cle l' lI ~li lution ü·éü ,lCal. UII sun t illée cl e Sa int ·~Iallriee. 

Réunion des i\ssislanl .. s sociales d .. s scn·iHs 
~ocia!~ p.'ès ~~ 1'.'~.i\ . .!!~ fl·an ..... 
A la s impl e propos ition, émanant de deux Assistantes 

Scciales près les 'r.E.À. de Dret, g\l~ . d'(jtablir un e liai· 
son entre les divers Sen i ce~ SOCIa ll'-: près les Tribunaux 
pou r enfants de la }Iét ropol e et de la France d 'Outre· 
:\ler. 82 d'entre eux répondirent aI·ec UII emp r essement 
qui en prouvait l'opportunit é . 

Environ 125 Assista ntes Sociales r eprésentant 55 de 
ces Services se r éuni ssaient à Paris le 3 déeembre der· 
nier dans une sa ti e gracieusement mise à leur disposi· 
tion au siège du Comité pour la dim inllt ion du Crime et 
de la Rent e j' (I1I..1" 1'811fc/.fI ce COl/pable, 17, rue Notre·Dame 
des Champs. 

Cette réun ion fut d 'a bord, et avant tout, u\.le première 
prise de contact entre Assistantes Sociales ries Services 
Soeiallx près les TEA. Depuis sOllvent plusieurs années 
déjà chacune œu vra it dans son coin de France, plus ou 
moins formée et informée, plus ou moins isolée, soute
nue ou eombattue. ChaCune en tous cas faisant de son 
mieux pour aider H.\'ec toute l'afCection et tout le dé· 
vouement possibles l'Enfance :\ialh eureuse ou Coupable. 

Cette r énnion rut la première occasion donnée de faire 
le premier point sur l'ensemble des Serviccs Sociaux 
près les TE .... et de commencer à étudier leu r méthode de 
travail , leur organisation, leur fonctionnement. 

Il ne pouvait. êt r e question en ces quelques heure~ 
d'approfondir ces questiolls, d'éb::wcl1er une synthèse du 
Service Social près le TK.\, donc il plus fOI'te raison 
d'en tirer des conclusions teUes que l'on pnisse en dé· 
gager la Mét hode (avec un gl'ltnd M) et le Service So· 
cial près le TEl. (<1\·ec de grands S). 

Trb simplement il fallait d'abord faire un tour d'ho· 
r·i wn . puis s'organiser pour aborder un travail d'études 
qui (lemandera et la par ticipation active de chacun des 
Serviees Sociaux, et plusieurs mois, pour donner des 
résultats sérieux et valables. 

L 'Ordl'e du Jour de cette première réunion se borna 
donc \·olontairement: 

1" :\ donn er la liste des Services Sociaux pl'ès les TEA, 
( ,\yant répon dU à la lett re amicale envoyée par l'inter· 
m édi ai r e des Tribunaux de 1",. Install ce) ; 

2" A d ücrire très suecinctement : 
a) un type t'!xistant ac tuellement de Services Sociaux 

dC,pendant de Sociétcs Privées , sub\ entionn ées, tels ceux 
qni rO I1e;tionn ent. en Dretagne ; 

b) des types, existant actuellement, de Services So
ciaux dépendant d'Administrations Publiques, tels ceux 
fonctionna nt à Houen et à Ve:·sailles ; 

c) un type ex istan t actuellement d'Association Régio· 
nal e t '2 ll~ celle qui fonctionne à l\[ontpelli e r ; 

3" A ·,·oir quels sont les principaux points de la Mé· 
thod e de Travail qu'il con\'iendrait d'étudier plus par
ti culiè r em ent et d'approfondir; 

4" A tirer comme conclusion comment on pourrait 
s'organiser pour s'entr'aider afin de m ener plus effica· 
cement la tâche qui nous est dévolue. 

Notre liste publi ée plus loitl frappe tout de suite par 
ce qu'on ponrrait appeler la «bigarrure » de ces Ser
vices. Los uns dépendent de Soc iétés Privées spéciali· 
sées, les autres 11 8 tels Administration ou Service ou 
Collect.i\"ité PubliqUES, d'autres encore de l'Entr'Aide 
Franraisc, de l:\ Croix-Ronge, d'Œuvres Prh-ées cli\·erses, 
etc. Les uns emploient des Assistantes Sociales diplô· 
r,'écs d'Etat et spécialisées, les au tres des Assistantes 

de Psychologie, cer tains des Assistantes Sociales diplÔ
mées d'Etat q\li ajoutent ce travail spécial à celui de 
leur dispensaire d'Hygiène Sociale ou des Enfants As· 
sistés, 0\1 il leur travail Social Fami lia i urbain ou rural, 
quelques·uns confient cette tâche à des Auxiliaires So· 
cia les , rI es InfJrlnières, des Aides Médico-Sociales ou à 
des Personnes bénévoles et dévouées. 

Ce qu'oll appelle « le Service Social près les TEA» est 
donc composé d'éléments essentiellement h étérogènes et 
ceci marq ue toute la nécessité et toute la difficulté d'en 
fai r e une étnde appt'ofondie et d'essayer d'en concevoir 
une organisation sou ple, large, rationnelle, lui permet· 
t~, nt de conserver tous ces apports si divers qui font sa 
r ichesse et de remédiel' à ses difici ences actuelles. 

Venait ensu ite une descrip t ion très brève, schémati· 
que, de5 types des Services Sociaux existants, au moins 
des principaux . 

Nous a "ons rJ'abord entendu Mlle Pourcel, déléguée 
)1 :~r ses collègues Assistantes Sociales de Bretagne 
po ur nous exposer l'organisation et le fonctionnement 
de ces Services Sociaux Privés, subventionnés, les 
premie rs en date et s~mble·t·il encore les plus nombreux. 
Ils furent l'œuvre de Sociétés privées qui se sont cons
tituôes dans ce ~ :,; ul but, ou d'anciennes Sociétés de Pa· 
t.ronage qui suront él'olue r , et mirent à la disposition 
il ') ,; :.\Iagistrats ponr les enquêt.es sociales sur les mi· 
neurs , des !\ssistantes Sociales diplômées d'Etat qui se 
spéci:llisèrent à la tâche et tout de suite s'attachèrent à 
rorl11 ~r les l, lèves cIe nos Ecoles Sociales pour ce genre de 
Service. 

Leur indépend a nce, leur Personnel complètement spé· 
eiali ~é, leur spécialisation déjà ancienne dans cette tâ· 
cl\(), la liuerté complè te qu'ils possèdent quant au choix 
de leur Personnel, quant à celui de leurs moyens d'ac· 
tion, quant an:, modalités de leur évo lution suivant les 
besoins auxquels ils doivent répondre pour le milieu 
so(!ial e t géograph ique où ils agissent, font qu'ils appa· 
raissent clalls l'en8embl8 c.olllme les plus dynamiques, 
les plus souples. les pIns rapides dans l'exécution des 
tâches cou fiées ou il cntreprendre, les mieux adaptés à 
leur tâche très spüciale. • 

Tous semblent entretenir de bons rapports avec les 
Administrations Publiques. Beaucoup travaillent avec 
elles ell étroite collaboration, ainsi d'ailleurs qu'avec 
tous les a utres Services Sociaux et les Œuvres Privées. 
Leur spéci[\!isation les met en dehors de tous les con
flits poUl' cause de chevauchement et de double emploi. 

Vis-à·vis des Familles et des Enfants ils sont vl'ai· 
ment ce «Service Social », personne privée, indépen· 
dante, qui s'insère entre eux et l 'Administration ou la 
Société POUl' leur apporter, amicalement, une aide corn· 
pl éhensive, impartiale et désintéressée. 

La pr'écarité de leurs ressources financières qui les 
la issent chaque anllée à la mel'ci cIe la compréllension 
et du bon vouloir (les collectivités publiques locales et 
nationales, les retards considérables à leur payer les 
suly·:entions !;ouvent si médioc res et s i difficilement 
obten uus , [ont que chaque mois leur existence matérielle 
8sL ell jeu. Cette lutte, on pourrait dire journalière, pour 
assurer leur vie absorbe malheureusement trop de leur 
tem ps et de leurs activités pour ne pas porter un préju· 
dice gra';e à leur action, sans compter que cette pénurie 
de ressources fin a ncières l'entrave parfOis de façon con· 
sidérable. ~Iais cette nécessité de lutter n'est·elle pas 
aussi un stimulant, l 'un des éléments de leur vitalité? 
Pour les Œuvres, comme pour les gens, être trop « assu, 
rées du len demain » c'est fortement diminuer les rai· 
sons de faire sans ceSSe preuve d'initiative d'ingéniosité 
cl'a ugmenter ses efforts pour se mainteni; et grandir. ' 

L'organisation, ou plutôt l'inorganisation actuelle du 
Service SOCi;ll Français, et en particulier du Service 
Soc ial pr(:s les TEA, fait que, dépendant des Magistrats 
[lour la plus grande partie des tâches qu'il doit remplir, 
donc du Ministère de la Justice, il ne reçoit en réallté 
lue de très minimes ressources financières de ce Minis· 
~ère. Pnr contre le :\[inistère de la Population qui n'in· 
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tervient en rien dans les décisions qui déclenchent l'ac
tion du Service Social près les TEA. le finance un peu 
plus largement. L'aide des Départements et des Com
munes, pourtant les plus directement intéressés par 
l'action du Service Social, est très variable suivant leur 
compréhension de la valeur morale et sociale de cette 
action. Il reste que c'est en réalité l'Entr'Aide Française 
qui assure la ~rosse majorité des ressources financières 
de presque tous les Services Sociaux privés près les TEA, 
et qui le fait avec une compréhension, un respect de leur 
indépendance et ulle promptitude, auxquels chacun des 
Services Sociaux privés présents se plut à rendre hom
mage. Les cotisations des :Membres des Sociétés privées 
sont infimes mais elles ont une énorme valeur au point 
de vue social en amenant des quantités de personnes, 
appartenant à tous les milieux sociaux, à s'intéresser 
à l'EI!lance Malheureuse on Cbupable et à y collaborer 
souvent d'une manière plus directe et plus efficiente 
que par les quelques francs de cotisation annuelle. 

l\>l!le Huhardeaux, de Rouen, exposa ensuite le fOllC
tionnement du Service qu'elle dirige et dont les 
Assistantes Sociales dépendent matériellement soit de 
l'Inspection de la Santé, soit de l'Inspection de l'Assis
tance Publique suh'ant les départements du ressort de 
la Cour d'Appel de Rouen, alors qu'elles apparaissent 
très intégrées dans la Conction judiciaire. Intégrées au 
point où, d'après l'exposé, le Service serait davantage 
un Service Judiciaire qu'un Service Social qui, par son 
essence mêm e, doit se situer eutre les Usagers et l'Orga
nisme Public pour, aider de tout son pouvoir les pre
miers, en l'occurenCe à se relever moralement et à se 
reclasser socialement, et, si l'on peut dire, 0: humaniser» 
le second en lui apportant les éléments lui permettant 
de s'éclairer sur la portée et SUI' les conséquences psycho
logiques, morales et sociales des cas qu'il a à juger et 
des interventions qu'il doit Caire. Mais il est très diffi
cile d'apprécier l'esprit et l'action véritables d'un Ser
vice Social sur un simple exposé oral très snccinct. 

Mlle Demarquette, de Versailles, donna alors la 
description du fonctionnement de son Service orga· 
nisé depuis 15 ans dans le cadre de l'Hygiène Mentale 
Infantile. Le Service dépend administrativement de l'Of
ficeDépartemental d'Hygiène Sociale placé sous l'auto· 
rité du iYlédecin Inspecteur de la Santé, mais il a son 
statut particulier. Le département de Seine-et-Oise le 
fInance entièrement. La collaboration est tl'ès complète 
entre l'autorité technique (le Service Social) l'autorité 
administrative et l'autorité judiciaire. Des relations très 
étl"Oites existent avec l 'Inspection d'Académie, les Ser
vices d',\ssistance à l'Enfance, de même qu'avec les 
Œuvres Privées et le Service d'Hygiène Sociale. l\>Ille 
Demarquette donne également lecture des principaux 
points du Statut du Service et de son Personnel, 
statut qui précise les tâches du Service et assure l'indé
pendance de son action, garantit le recrutement et les 
conditions de travail au point de vue moral et matériel 
de son Personnel. Actuellement le Service recrute diffi
cilement ses Assistantes: traitements du barème du 
Ministère des Finances trop inférieurs à ceux des Orga
nismes Sociaux Privés (Caisses de Compensations, En
treprises, etc.). Ce manque de Persùnnel (commun à 
beaucoup de Services des TEA) entrave l'action du Sel" 
vice et ne lui permet pas de se développer comme il pour
rait ie laire. 

Les Assistantes Sociales des Services Sociaux fonc· 
tionnant près la Cour d'Appel de Bordeaux exposent à 
leur tour l'organisation et le fonctionnement de leurs 
Servic.es qui sont à la fois Privés et OffIciels. Privés en 
ce qu'ils ont gardé leurs Conseils d'Administration et 
leurs Assistantes Sociales recrutées par leurs Conseils 
et dépendantes d'eux. Officiels en ce qu'ils ont été entiè
l'ement pris en charge par le département de la Gironde. 
Ils ont ainsi toute la souplesse et toute l'indépendance 
d'un Service Privé, avec la sécurité d'un Service Officiel 
pour leur budget. 

A Lille, le Service Social a fonctionné de 1931 à 1942 

sans subsides officiels, puis il a reçu l'aide de l'Eutr'
Aide Franç;aise. Actuellement il dépend de l'Association 
Régionale de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adoles
cence elle-même en grande partie subventionnée par 
le Co'mité Interministériel de l'Enfance Déficiente (Mi
nistère de la Santé). 

D'après les lettres reçues et les Assistantes présentes, 
l'intégn~tion des Assistantes Sociales à une Administra
tion Publique permet des traitements réguliers mals in
férieurs à ceux lies Organismes Sociaux Privés (Les Ser
vices Sociaux Privés près les TEA ont adopté pour leurs 
Assistantes le même barème de traitements: celui du 
:Ministère des Finances, il ne peut donc y avoir sureu
chère entre Services Privés ou Administratifs pour les 
TEA). De plus l'avancement est le plus souvent basé sur 
l'ancienneté sans tenir compte ni des titres, ni des res
ponsabilités. Le congé annuel a été ramené de 1 mois 
(accordé à tous les Services Sociaux) à 12 jours ouvra
bles, Ceci pour expliquer les difficultés à recruter des 
Assistantes Sociales ayant la valenr nécessaire pour 
une tâche aussi complexe, diffIcile, et pénible morale
ment et physiquement. 

POUl' la réalisation de leur travail les Assistantes 
seraient entravées par la complication et les lenteurs ad
ministratives : courrier à soumettre, autorisation mul
tiples à obtenir pour la moindre initiative, pour tout 
déplacement même ceux des transferts (l'intérêt des vi
sites d'établissements, des journées d'études, etc. serait 
en général incompris), manque d'argent et de moyens 
matériels pour apporter une aide imprévue aux Mineurs 
et aux Familles en Surveillance Educative dans les cas 
urgents où ce Serait pourtant si opportun et si efficace 
(ces derniers doivent alors avoir recours eUx aussi à 
l'Entr' Aide Française), installation matérielle insuffi
sante (locaux trop petits ou partagés avec d'autres ser
vices, secrétariat insuffisant, souvent pas de téléphone, 
etc.). 

I! semble surtont que les Services Sociaux dépendants 
des Administrations Publiques devraient étudier le Sta
tut d'un Service spécialement bien organisé, tel celui de 
Versailles par exemple, pt ensuite concerter leur action 
près du Ministère dont dépendent leurs Administrations 
pour obtenir que ce statut soit uniformément adopté. 

Restera le problème capital de savoir de quel Minis
tère les Services Sociaux près les TEA organisés dans 
une Administration Publique devront dépendre? 

Avec :\Ime de Saporta nous avons abordé l'exposé 
de l'organisation et du fonctionnement d'une Associa
tion Régionale de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Ado
lescence (dont la disparition serait annoncée dans les 
milieux officielS) telle que celle qui fonctionne à Mont
pellier et qui a déjà tant de réalisations à son actif: 
Ecole de Cadres, Centre d'Observation pour Filles, Réno
vation de l'Etablissement de Rééducâtion de Greys 
(Aveyron). L'Association coordonne Tes efforts indivi· 
duels et ceux des collectivités, provoque des initiatives. 
Tout ceci est fait par une équipe de spécialistes qui se 
réunit chaque semaine pour étudier tous les problèmes 
qui se posent sur le plan local et général pour l'Enfance 
et l'Adolescence Inadaptées. 

On aborda ensnite les questions relatives à la l\féthode 
de Travail. 

L'Enquête Sociale sui' les Mineurs Délinquants est, 
dans l'ensemble réalisée et rédigée sur les mêmes bases, 
mais plusieurs Assistantes seràient heureuses qu'on re
voit le plan d'enquête proposé par les circulaires relati
ves au Service Social des Centres d'Accueil pour Délin
quants. De même le plan de l'Enquête Sociale en vue 
d'une Déchéance des Parents serait à revoir. 

Un point important et extrêmement délicat est celui 
de J'indicat.ion des sources des renseignements donnés 
dans l'Enquête Sociale. 

l'lIais le problème le plus complexe et le plus difficile 
à r éso udre est celui de l'Enquête Sociale pour l'attribu
tion du Droit de Garde des Enfants en matière de Di
vorcl'). Ponr cela toutes les Assistantes présentes sont d'a-
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il 

vis d'entreprendre un travail approfondi sur ce sujet. 
Travail que chaque Service Social fera en son particulier 
et dont il communiquera ensuite les résultats aux autres. 

La question des indemnités et remboursements des 
frais d'enquêtes sociales est posée ponr les enquêtes so· 
cial e~,; autres que celles sur les mineurs délinquants. 
Mme Guichard (Paris), précisa certains points, mais il 
faudra étudier les modalités qui seront ensnite à propo
ser aux Pou\'oirs Publics. 

La réalisation et la mise au point de l'organisation des 
Libertés Surveillées préoccupent aussi les Assistantes So· 
ciales, Mlle Gain (Paris) proposa que chacun essaie 
pendant un an de faire ce qu'il peut et que la question 
soit ensuite remise à l'étude. 

Pour poursuivre toutes ces études et mettre au point 
l'idée adoptée par toutes, d'un Groupement ou Comité 
d'Entente, librement consenti entre tous les Services So
ciaux pr~'s les TEA, les Assistantes Sociales présentes 
décidèrent, à l'unanimité, de commencer par déléguer 
l'une d'entre elles par ressort de Cour d'Appel, afin cie 
constitner ainsi une Commission de 29 l\Iembres chargée 
d'apporter les desiderata de tous pour l'organisation de 
ce Groupement, et les travaux de toutes pour les ques
tions de l'IIéthocie de Travail. 

Une r éunion de ces 29 Déléguées aurait lieu dans le 
cours du 1 cc trimestre 1946 à Paris. D'Ici là les Assistan
tes Sociales clOÎ\'ent étudier entre elles et avec leurs 
Services les questions que devra mettre au point cette 
Commission provisoire. 

Dès que la déléguée sera nommée, envoyer son nom et 
son adresse à Mlle Gain, dont le Service, 19, rue du 
Pot de Fer, Paris (5"), assurera aimablement les dé
buts de notre secrétariat. 

Pour pouvoir faciliter le travail de chacun on demande 
qu'une liste des Services Sociaux fonctionnant actuelle
ment près des TEA soit publiée ainsi que celles des Eta
blissements et des Œuvres pouvant recevoir des Enfants 
et des Adolescents Abandonnés, Difficiles, Coupables. 
Donc chnque Service devra envoyer tous les renseigne
ments utiles pour établir ces cieux listes: 

pour la liste des Services Sociaux les adresser à Mlle 
LaloueUe, <11, l'ue Berthier, Versailles (S.-et-O.) (nou
t'elle adresse). 

pour la liste des Etabli~sements les adresser à l'vIlle 
Demoisy, 21, rne Jacob, Paris (6"). 

Pour conclure, Mlle Lalouette exprima l'opinion 
unanime que nous ne devons jamais perdre de vue 
que le Service Social doit toujours «être à la disposi
tion de ... ». Il ne doit jamais s'imposer impérativement 
ni aux Familles, ni aux Magistrats, ni aux Administra
tions Publiques. Il s'agit pour lui de travailler et de coo
pérer iL un Ordre Social qui le dépasse mais dans lequel 
il doit apporter son élément propre qui est la sauvegarde 
du point de vue humain. 

Le lendemain 4 décembre 1945 les Assistantes Sociales 
visitèrent par groupes le Foyer de Soullins iL Brunoy, le 
Patronage Rollet à Paris, le Centre d'Observation de Sa· 
vigny·sur·Orge, l'Ecole Théophile Roussel à Montesson. 

Toutes furent très intéressées par ces Etablissements 
et. rapportèren t de lenrs visites avec une documentation 
extrêmement utile, le sonvenir d'un accueil qui fut par
tout empressé et sympathique et même oserions-nous 
dire ami cal. 

(Les AS8istantes Sociales adressent ici à tous ceux qui 
ont favorisé cette réunion et ces visites leur très vive 
gratitude et tous leurs remerciements.) 

* La réunion des délégué€s'" des Assistantes Sociales à 
Paris aura lieu aux environs des jours gras, le 4 ou le 
6 mars prochain, à un jour et à des heures qui seront 
fixés à chacune des Déléguées_ Nons n'avons encore reçu 
que quelques noms et adresses de Déléguées. Les Assis
tantes doivent faire le nécessaire pour que les 29 noms 
et adresses nous parviennent a-vant le 5 tem'i.eT (dernière 
limite). 

Nous pensons qUQ les frais de voyage de la Déléguée 

pourraient être couverts pal' l'ensemble des Services So
ciaux de la Cour d'Appel. 

A l'ordre clu Jour de cette réunion s'inscrira: 
1 0 Etude de l'organisation d'un Groupement ou Co

mité d'Entente des Services Sociaux près les TEA. 
Chacun des Services Sociaux doit avoir étudié la ques

tion (Assistantes Sociales et Administration du Service) 
et donné les desiderata à la Déléguée de'sa Cour d'Appel 
avant le 15 lévrier. 

Celle-ci devra établir un bref rapport sur l'ensemble 
des desiderata reçus ; 

2" Etude sur les modalités de l'Enquête Sociale en 
VUe de l'attribution clu Droit de Garde des Enfants en 
matière de Divorce. 

:i\Iême procédé de travail que ci·dessus ; 
3" Questions diverses. 

PROVINCE 
Session de formation pour é~ucateurs et ré

éducateurs. (Rennes). 
En rappelant, en passaut, la conférence donnée le 24 

novembre dernier, à Rennes, par M. Loretz, Inspecteur 
Générales cie l'Education surveillée, sur « choses vues en 
Maisons d'Education surveillée », sous les auspices du 
« Snrvicc Social de Sauvegarde de l'Enfance et d~ l'Ado
lescence >, nous sommes heureux d'annoncer qu'après 
Nantes, Hennes a ouvert le 5 janvier 1946, une session 
de formation pour éducateurs et rééducateurs. Celle-ci, 
sous lorme de deux cours d'une heure donnés le samedi 
de 17 à 19 heures, durera jusqu'au 1" juin, Le droit d'ins
cription à chaque cours est de 10 francs, à tous les cours 
de 100 Crancs. Un examen final est prévu, avec attribu
tion possible d'un diplôme de spéCialisation. Une forma
tion pratique, de stages et de visites d'établissements 
sera organisée. 

La séance d'ouverture eut. lieu à la Faculté de Droit, 
en présence de près de deux cents personnes. Après quel
ques mots les animateurs de la «Fédération bretonne 
)Jour la sauve{/urde de l'enfance ct de l'adolescence », 8. 
rue du D' Regnault, Rennes, le général Coignerai et M. 
Guyomarc'h, M. Henri Joubrel traita le sujet suivant: 
«Un mal aux conséquences nationales: l'enfance ina
daptée. » M. Le Gorgeu, Commissaire de la République, 
entouré du Procureur Général et des hautes personnali
tés régionales, présidait cette inauguration. 

ÉTRANGER 

Suisse. 
Dans l'impossibilité de donner, faute de place, un 

compte rendu détaillé des «SI::MAIl'ir,S INTERXATIOXALES 

DI,: L'ExFAxCE» (S.E.P.E.G.) tenues il Zurich, du 10 au 
29 septembre 1945, 011 voudra bien se reporter au rap
port complet paru, sous la signature de notre ami Jac
ques Fromageau, chargé de mission au Secrétariat Géné
ral à la Famille, dans les « Cahiers du Mond.e Nouveau >, 
vol. Il, n° 5 (Prix: 50 fr,), 30, rue de Gramont, Paris. 

Voici quelques informations relatives à ces «Semai
nes» qui ont réuni de nombreuses personnalités, telles 
qUe le Professeur Hanselmann, le D' Forel, le D' Bovet, 
M, Piaget, l'Il. Thelin, etc. (La Délégation française se 
composait de 26 membres, réunis sous la présidence de 
M. Rauzy, Inspecteur Général de l'Assistance, et compre
nait des représentants des ministères de la Santé Pnbli
que, de l'Education Nationale, de la Just\ce et de nom
breux médecins.) 

Les congressistes furent répartis en cinq sections d'é
tudes (Sociale, médico-pédagogique, enfance déficiente, 
juridiqne, édncation générale), 

La section juridique a réclamé la spécialisation com
plète des juges pour enfants. Cette spéCialisation juridi
que devrait s'étendre jusque dans les Universités et les 
Faculté:;; de droit. Il faut enseigner une discipline de 
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criminologie et de droit pénal juvéniles. La Section sou
haite la généralisation de l'observation médico-psycholo. 
gique antérieure au jugement. E·lle souhaite le remplace. 
ment des peines par des mesures éducatives, etc., etc. 

CORRESPONDANCE 

Monsieur Chazal, Juge des Enfants, 
T.E.A., Paris. 

Cher Monsieur, 

Sur la demande d'un de nos lecteurs, je me permets de 
vous poser les trois questions suivantes: 

1" Il serait utile d'expliquer ce que l'on doit entendre 
par:. les disPo~ition.s de la loi du 8.12.1897 ne sont pas 
appltcables à 1 enquete du juge des enfants (ordonnance 
du 2.2.45, art. 8). Il serait donc bon de savoil' l'étendue 
exacte de cette disposition. S'étend-elle à tous les actes 
d'instruction ou seulement à quelques-uns d'entre eux et 
lesquels? 

2° Quels sont les cas où le juge des enfants doit ren
voyer l'affaire devant le juge d'instruction (art. 8). 

3" Comment concilier les dispositions de l'art. 335 du 
code d'instruction criminelle voulant que l'accusé ait la 
parole le dernier, et les art. 20 et 14 de l'ordonnance du 
2.2.4~ prévoyant sa sortie de la salle d'audience après 
l'audl tIOn du dernier témoin, et empêché ainsi d'enten
dre. la. plaidoirie de la partie civile, le réquisitoire et la 
plaldolne de son défenseur 

Comment donc, dès lors,' l'accusé pourrait·il utilement 
prendre la parole le dernier, puisque la partie la plus 
InIpol·tante des débats s'est déroulée hors sa présence? 

Veuillez agréer, etc.. . . 

H. v. E. 
REPONSE 

Cher Monsieur, 

Voici les réponses qui me paraissent pouvoir être fai
tes aux trois questions que vous m'avez posées dans vo. 
tre lettre: 

~" La. Loi du 8 décembre 189ï n'étant pas applicable 
à 1 enquete du Juge des Enfants, il en résulte 

qU~.les explications du mineur sont recueillies dès sa 
prenllere comparution devant le magistrat 
qu~ celui-ci n'a pas à convoquer le conseil du mineur 

aux lllterrogatoires et confrontations 
que le conseil ne reçoit pas notification des ordonnan

ces rendues. 
Par cont~é un défenseur doit assister le mineur lors

~ue le magl,strat le fait comparaître devant lui pour le 
Juger, le défenseur est désigné d'office à défaut de choix 
par les parents. 

2° Le ~.uge des. Enfants parait devoir renvoyer devant 
le Juge d !nstructlOn I~s affaires dans lesquelles la preuve 
n~ peut. et~e rapportee qu'en recourant à des mesures 
d mvestIgatIOn que seul Un Juge d'instruction a compé. 
tence p~ur prescnre, telles les perquisitions ou encore 
les,. affa!res .dont les faits sont d'une complexité telle 
qu Ils necessltent une information prolongée. 

3" I:'articl~ 14 de l'OI'donnance déroge expressément 
au~ ?ISPosltlOns de l'article 190 du COde d' Instruction 
Cn~m~lIe apPlicabl~ au.\: ' TI'ib'maux Correctionnels, et 
d.e 1 artIcle 3~5 du meme Code, applicable aux Cours d'As' 
SIses, en raIson de considérations d'ordre psychologi. 
qUe de la plus haute importance. L'avocat du mineur 
sera, d'ai.lleurs, toujours présent pour répondre à l'ar: 
g.un~entatlon du Ministère Public et si, après le réqUi
sltolr.e et les plaidoiries, la présence du mineur est né
cessalI'e ~our éclaircir un point de l'affaire, le Président 
aura touJours la possibilité, après l'avoir fait rentrer 
dans la salle d'audience, de provoquer ses explications, 
éventuellement à la demande du défenseur. 

Croyez, Cher Monsieur, etc ... 
JEAX CHAZAL. 

BIBLIOGRAPHIE 

L'E·XFA.'iT DEVE:\"'lJ DÉLINQUA1\:T. - Etude Médico.Sociale 
et psychOlogique, pal' les Docteurs Albert Crémieux et 
Schachter et Mlle S. Cotte. Comité de l'Enfance défi
ci~nte. l, rue Molière, Marseille, 1 volume, 176 pages, 
prIX 105 francs franco. (En vente à «Pou?' l'Enfance 
« coupable », Paris). 

L'ouvrage qUe nos amis de Marseille ont publié il y a 
qu elques mois est extrêmement complet et du point de 
vue .documentaire On ne peut trouver mieux. Chaque 
chapltl'e comporte un examen approfondi avec statisti
ques, extraits de dossiérs personnels comparaisons avec 
d'autres pays, etc. - Un chapitre est. du reste consacré 
à la déliquance à l'étranger - la place nous ma~que mal. 
heureusement pour dire tout le bien que nous en pen
~ons, nou~ vo~l?ns pourtant dire que cet ouvrage devra 
etre lu tres seneusement par tous ceux qui veulent étu
di er le problème sous tous ses aspects et particulière
ment sous son aspect social. No.us sommes pleinement 
d'accord avec les lignes suivantes extraites de l'Intro
duction: «On raisonne trop sur la psychologie de la 
pube?'té.... . on l'efuse à considél'er un autre aspect im
pOl·tant clu même problème.- l'aspect social, c'est-cl-dire 
le rôle que jouent les conditions économiques dans le dé
?lenCheme-nt des troubles ca1'actériels, affectifs et m~me 
tntellectuels de ces enfants. On évite soigneusement l'é
tUde. poussée du rôl~ joué par le taudis, le chômage, l'i.
gnol ance, la llwlaclte, la 'mésentente larntliale la sur
charge familial e, l'insuffisance des écoles d'in'struction 
et de métiers, l 'anal 'chie clans l'ol'ientation pl'ofession
n elle, l'impossibilité de diriger l'enfant vers le métier 
(f.lhl aime, la lJrOpagcmde dallgcl'cuse en faveur des rné
tt~TS (l'aventures qui att'irent les débiles effectifs, les 
deçus, . les frus~rés, l es enfants qui ne trouvent pas de 
place clans les ecoles d'app,-entissage. 

Une neuro-psychiatrie infantile, qlt-Î néylioe d'êt,'e en 
même te!nps UI~.e n el!.l·o·psyehiatr·i e sociale est une science 
tltcomplete et l1npUlssante, car elle ne voit qu'un aspect 
du problème : l'aspect pathologique. » 

Une bibliographie très complète termine l'ouvrage, 

L'E::I'~'ANC 1': D~:LJNQUANTf: VUE D'UN CENTRE DE TRIAGE par 
le D' Georges-Dominique Pesle, O.C.I.A., Paris, l' bro
ch ure, 66 .pages, 110 francs. (En v ente ct notre Se1'vicc 
de ltbra.zrw.) 

Le D ' G.·D. Pesle, élève du D' Heuyer et attaché pen. 
dant pl~sieurs mois au Centre de la rue de Madrid à 
Pans, vIent de publier une intéressante étude où il a 
vou.lu mo.ntrer gue la délinquance infantile est un mal 
SOCIal _ tres. amelIorable, que les mineurs délinquants 
sont recuperables en grande partie, que c'est un devoir 
envers eux et envers la nation qui retrouve ainsi des 
hommes dont elle. n'est pas trop riche, enfin que la solu
tIOn de Ce probl~me est économiquement possible. Si
gn<l;lons un cha?ltre. particulièrement intéressant inti
tule « PI'ophylaxle de la Délinquance » avec les paragra
pt~es SUIvants: Avant la naissance _ Dans l'enfance n:eme ~ . traitements proprement dit (Après l'arresta
tIOn : Pel'lode d'accueil , la vie de chantier les ateliers 
les .classes, gymnastique, examen de spéciaiité, enq-uête~ 
soc.lales, conseils de Centre, Sanctions et récompenses, 
le Jugement, les sanctions). 

. Regrettons. le prix exhorbitant de cette brochure qui 
rIsque d'empecher une diffusion qui serait souhaitable. 

Q!le lq.lw~ a.ç]Jp.ets cl'u progrès pédagogique dans la Réédu. 
cafton ete la jeu'nesse déUnqua.nte, par l'abbé Ph. Rey. 
Her~l_e, - «Etudes de psychologie et de philosophie» 
publIes sous la direction de P . Guillaume et 1. Meyer. 
son, volume VI, - Paris, 1945, Librairie J. Vrin, 6, 
pl~ce de la Sorbonne (5° arr.) - 1 volume 200 pages 
pnx non indiqué. " 

Cet ouvrage dont nous avons annoncé la parution dans 

.. 
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notre dernier numéro mérite qu'on y revienne. Préfacé 
par M. p. Guillaume, professeur à la Sorbonne, il pré
sente un intérêt réel en ce sens qu'il donne des préci
sions qu'on ne trouve nulle part ailleurs. Il entre dans 
des détails qui seront des plus utiles à tous ceux qui se 
destinent à la carrière d'éducateur. Le chapitre consa
cré aux tests (tests d'intelligence, tests des facultés 
motrices, tests de caractère, graphologie) est aussi dé
taillé qu'on peut le désirer dans un livre de ce genre 
et donne bien l'essentiel de ce qu'on doit savoir; de 
nombreux graphiques accompagnent le texte, En de
hors de ce chapitre particulier, l'auteur . passe en revue 
le prOblème sous tous ses aspects: législation, rééducar 
tion (1817·1912), régime contemporain - prévention, 
jugement, mesures rééducatives - milieu familial, loi
sirs, médecine, psychologie, observation, exemple d'un 
dOSSier-type d'observation complet (16 pages), les mai· 
sons de rééducation - études détaillées de la M.E.S . de 
St-Hilaire, du Centre d'Auteuil (fermé depui·s la visite 
de l'auteur) et de la Solitude des Petits-Châtelets, près 
d'Alençon, (pour les filles) . 

Dans sa conclusion, l'auteur remarque qu'un nombre 
seulement limité de jeunes sont dans les centres d'ac
cueil. Ce sont les plus sages. Cela lui paraît injustifiable 
car «si v1"Q~1ncnt on estime (fu e l es données exactes sur 
l'inculpé sont n écessa.i,res au tribu.nal pou.,- pl'endre une 
(léeision juste, ce prinCipe vau.d,ra aussi. bien pOU.1" l'en. 
fant t errible que pOUl' le docile. Le fait d'être inclisci
plincJ aux Tourelles n'est certainemcnt pas par ai.lleurs 
une 1.ndicat-ion suffisante POlO' dicter le venHct des ju
yes : une observation plus poussée serait néccssaire » ..... 
«que l'on fasse dès l'o ·rigine un tri préalable entre lcs 
enfants «sages » et ce ux qu.i ne le sont pas » ..... rien de 
micux ..... mais si l'on veu.t être logiques. -il faut que les 
uns COll/.me l es autres soient sOu.mis à une observation 
mét7wdi.que et d.ans des (",oSIJll'IO!'<S FAVORABLES » (P. 175). 

NOliS soulignons «conclUions favorables » car nous 
avons été horrifiés (le mot n'est pas trop fort) quand 
nous avons visité le fort de Charenton où se trouvent 
actuellement transférés les mineurs qui se trouvaient 
aux Tourelles, on reste atterré devant les conditions 
nouvelles, (pourquoi le Ministre de la Justice qui de
puis plusieurs années a mon ré tant de bonne volonté 
et de compréhension a-t-il accepté de faire un saut en 
arrière de cinquante ans au moins? - que dirait M. 
l'Abbé Rey·Herme s'il visitait actuellement le fort de 
Chal'enton '?). 

L'au teur critique les tests de prospection profession
sionnelle qui, bien que très utile, donnent des résultats 
sujets à caution. « Le tem.ps n'est plus où l'on croyait qu,e 
tel m étier demanda·it telles apt1.tudes très détennillées 
et décela bics par lm te~t donné. Le problèm.e s'es t -révélé 
infiniment plus complexe ... » (p. 176). 

En ce qui concerne le jugement, l'auteur fait remar
quer ce qu'il y a de contradictoire dans la formule 
4: d'une splendide 1.rOI/.1.e « l c Tribu.nal ACQUITTf; le mi· 
n ew· ... et l'cnvoic ju.s(fu'à sa majorité dans unc Maison 
d'Educu.tion snrveillée ». On peut se aml/andcr l 'cffet que 
CCs distinctions d'intellectuels vont produire su·,. le jcn1J,e 
prévcnu. Il ne voU, lui, qu.e les garcles qlÛ /.' entOUI'Cllt, 
la sa11e f/./Lstère. l e.~ juges en 'robe noire, etc ..... les plus 
beaux raiso-nn e·incnts n'y chnngeront ,·ie1l-..... ju.ges, gen
dannes, tribmwl, celll signifie chtîtimen t, honte. tris
tesse, contrainte, l'é1:olte, hain e, etc ... donc ... la contra· 
di.ction cs t évidente, et elle repnjsentc un obstacle très 
séri,eu:v à tout ce qu·c l'on pourra tenter ultédeul'ernent 
clans le sens d'une rééclucation pédagogiqu.emcnt accep
table ». 'rout en désirant conserver le tribunal pour en
fants, l'auteur estime que « l'idéal scmi.t (fue l' cn{unt 
nc pltisse voir aucu.n l'apport entfe SOn action coupable 
et son en1:oi en Maison cl'éducation surveillée (P. 181). 

En appendice, M. l'Abbé Rey·Herme, tout en approu
vant l'ordonnance du 2 février 1945 qui créait les «ju· 
ges des Enfants », (lesquels recevront 80 % des mineurs 
inculpés) fait cependant quelques critiques sérieuses. 
Tout d'abord, en Ce qui concerne la composition du tri· 

bunaI. Si le fait de donner une place officielle au péda· 
gogue, au médecin et à l'Assistante Sociale aux côtés 
du juge constitue la reconnaissance capitale de l'exis
tence d'un aspect extra-judiciaire Important, n'est·i1 pas 
à craindre que l'éqUivoque entre peine et mesure réédu· 
cative ne prenne une valeur tout à fait pratique et ne 
provoque des difficultés dans le fonctionnement du tri· 
bunal? (P. 193). 

La rééducation du temps de prévention (si souhaita
ble en soi) : un mois, 45 jours au plus ne va·t·elle pas 
soulever les protestations des psychologues chargés de 
l'observation dans les Centres d'accueil? Pourront-ils 
en un temps aussi court mener à bien leur tâche? Il 
est vrai Cjue la prévention sera naturellement d'autant 
plus longue que l'affaire sera plus sérieuse et par con
séquent l'observation en bénéll.ciera. 

En Ce qui concel'ne les établissements de rééducation, 
l'auteur demande que ceux·ci soient rattachés à l'Edu
cation Nationale ou à la Santé publique, et il Insiste sur 
ce que ces établissements doivent viser à l 'éducation 
et non pas seulement à l'instnLction de leurs pupilles. 

« l'alp.ur professionnelle et intellectuelle, si clles sont 
conditions pTCSqlLC sinc qua non de la réhabilitat'ion, 
n'cn constituent certa.inemp.-nt pas l'essentiel. Il faut y 
joi.ndre une solide fonnation momie» (p. 187) ..... A no
tre avis, le problèm.e d·e !'éduca.tion momie, problème 
central de la "ééducation, se l'amène au prOblème de l'i· 
déal (p. 188). 

..... Pou,)' accompl-ir de la manière l'equise une œu
vre aussi. délicate et (l.u.~si ingrate que la réédu.cation de 
l'enfance délinquante, la valeur technique ne sutftt pas. 
Il faut un (lon de soi sans limite, il fout une ca.pacité 
cl'a·ffection que 'rien ne puisse décevoir, il faut surtout, 
(fuelle que puisse être leur déchéanCe, croire passionné
ment ct l"immense cli.gnité des personnes humaines -
(lcs ames - dont 01/. a la c/iarge. » (P. 189). 

Merci à J'auteur d'avoir tant insisté sur le problème 
moral car c'est tout le problème du recrutement du 
personnel Cju'll soulève et l'on sait qu'actuellement c'est 
aussi tout le problème de nos institutions publiques ..... 
et peut-on dil'e le problème de la France tout COUTt. 
JEUNEflSJo: VIYAXTE. Pi.lles et garçons du Scol/.ti8me fran· 

çais, par Victor Lapie, 1 vol. illustré, 152 pages, Paris, 
Vigot frères, en vente à notre librairie, 67 f. 50 franco. 
On parle beaucoup de Scoutisme et spécialement dans 

la réforme des méthodes d'éducation surveillée. Mais 
qU'est·ce exactement qu e le scoutisme? Voici enfin un 
petit livre clair, publié pal' un de nos amis, qui fait 
connaître au grand public l'évolution historique, les buts 
et les méthodes de cet auda.cieux mouvement de jeunesse, 
qui tournit tant de chefs de qualité a.ux œuvres de réa· 
daptation de l'enfance dévoyée. 

LA LUTTE COSTlŒ LE P'::RIL V'::XÉRIEN DA..'i"S LE Dl~PARTE}r&",,'l.' 
DU NORD, par Jean Lasserre. Rapport présenté à la 
Commission préfectorale pour l'étude de la prostitu
tion et publié dans le n° 12, décembre 1945, de la re
vue «La Prophylaxie antivénér'icnne» publiée sous 
la direction des Docteurs H. Gougerot, André Cavail
lon et Sicard de Plauzoles, 25, boulevard St Jacques, 
Paris (14°), le nO 30 francs. 

Tirage à part de l'article: Prix: 5 francs (en vente 
. à nos bureaux). 
C'est à la suit.e de ce rapport particulièrement étudié 

ClUe la commission a décidé, à l'ulla-nimité, le 25 septem· 
bre 1945, de proposer au Préfet du Nord la fermeture 
immédiate àe toutes les maisons de tolérance. Le 5 dé
cembre, le Préfet du Nord a pris un arrêté de fermeture 
à la date du 1" janvier 1946. HEXRY VAN ETTEN. 

LA \'IE AFFECTIVE ET MORALE DE L'ENFANT, par Madeleine 
L. Rambert. Douze ans de pratique pSYChanalytique, 
Neuchâtel et Paris, Delachaux et Niestlé, 1945. 166 p. 
G fr. 15. 

Les théories pSYChanalytiques sont suffisamment con
nues pour avoir été présentées et discutées dans maints 
ouvrages savants. Il arrive moins souvent que l'on fasse 
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connaitre au public des expenences qui se basent sur 
l'application pratique de ces théories. L'ouvrage de iVI1le 
Rambert a le grand mérite d'être le miroir fidèle d'ob· 
servations et de recherches personneJ1es poursuivies au 
cours d'une pratique quotidienne appliquée avec autant 
de cœur que de science. MIJe Rambert se sert d'une tech
nique conçue par eIJe et qui tient compte du fait que la 
vie affective et morale de l'enfant se révèle le mieux 
par le jeu et l'expression symbolique. L'enfant qu'elJe 
observe et qu'elle traite est invité à jouer avec une fa
mille de guignols. Comme le dessin, employé avec les 
plus grands, les scènes imaginées pal' le petit né\'fosé 
donnent des indices sÎlrs de ses conflits et de ses inhi
bitions. Mais Mlle Rambert n'intéresse pas seulement 
par l'originalité de sa teChnique. Son livre marque un 
pas dans l'analyse de l'âme enfantine et frappe par les 
sentiments profondément humains qui l'inspirent. Il y a 
chez elle un sonci constant du bien de l'enfant. C'est 
dans ce sens qu'elle cherche toujours , lorsqu'elle com
mence un traitement psychanalytique, à gagner la col
laboration et la compréhension des parents. 

ETUDES SIlH LES TESTS COLLECT IFS D'I~TELLIGE!>CE, par Ro
ger Piret. Préface de J.-M. Lahy, Paris, Masson; 
Liége, Vaillant Carmanne, 1944. 296 pages. 

Par cette étude minutieuse, qui apporte une contribu
tion intéressante à la psychologie expérimentale et sur
tout à l'orientation professionnelle et à la psychotech
nique, l'auteur a voulu prouver et les avantages et les 
limites des test.s collectifs d'intelligence. Il a choisi 
comme Instrument d'expérimentation le test d'intelli
gence logique du Prof. Lahy, qui constitue une des épreu
ves collectives les plus utilisées dans les pays de langue 
française. Ce test lui semble en outre déceler le mieux 
les différents facteurs qui appartiennent à l'intelligence 
intégrale. Pour lui, cependant, tout test collectif doit 
être complété par l'interrogation individuelJe afin d'a
mener les sujets à exposer leurs raisonnements, à ex
pliquer et à justifier leurs erreurs ou leurs omissions. 
Cette étude donne en même temps l'occasion à M. Piret 
d'examiner le problème de l'intelligence et les différen
tes théories contemporaines qui S'y rattachent, en par
ticulier celles qui intéressent plus directement la mé
thode des tests. Comme le fait remarquer le Prof. Lahy 
dans la préface, un des principaux mérites de cet ou
vrage est d'avoir ramené la psychotechnique dans les 
voies de la recherche scientifique et d'avoir su démon
trer l'iden tité de la théorie et de la pratique. 

A~ IXTRODUC-rrOX TO CHIl.D GliIDAXCE, par W. Mary Bur
bury, Edna M. Balint and Bridget J. Yapp. London, 
Macmillan, 1945. 200 p. Index. 7sh. 6d. 

Ce ïivre est le fruit de la colJaboration active d'une 
femme psychiatre, d'une psychologue et d'une assistante 
sociale. E.JIes y décrivent le travail d'ul1e clinique médi
co-psychologique pour enfants inadaptés et les divers 
types de cas qui s'y présentent. Après avoir étudié les 
causes particulières et générales du manque d'adapta
tion de l'enfant à l'école et à la maison, les autenrs ex
posent les différentes méthodes d'examen et de traite
ment employées et montrent que le service médico-psy
chologique a non seulement un rôle thérapeutique à 
jouer, mais peut encore exercer une action préventive, 
pédagogique et sociale. 

ESTADISTICA Dl'; LOS FACTORES IXFL1:YE..'TES EN EL EXTRA
vio Dl<: LOS MEXORES I~GRESADOS EX 1944 EN LA ACCIÔi'\ 
TUTÈLAR REFOR~IADORA pË;R~rANEXTE DEL TRIBUl\'AL TU
TELAR DE BARCELONA, par Rambn Albo Marti. Barcelona 
Sociedad Anônima Horta de Impresiones y Ediciones, 
1945. 80 pages. 

L'auteur voue toujours un soin minutieux à l'élabora
tion de ses rapports sur l'activité du Trin'mal po'Ur mi
neurs de Barcelone. Nous avons déjà eu l'occasion de 
nous en rendre compte (voir BulJetin nO' 66 et 68) . Il 
établit ici des statistiques, des graphiques et des c1asse-
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mcnts destinés à évaluer l'influence des divers facteurs 
pouvant amener l'enfant à commettre un délit. Ses re
cherches aboutissent à la constatation que ce sont les 
facteurs familiaux doublés des facteurs sociaux qui 
jouent le plus grand rôle. Bien d'autres faits intéres
sants et utiles sont à déduire de ces trayaux présentés 
avec une précision scientifique rigoureuse. Ils serviront 
non seulement aux spécialistes de la délinquance infan
tile, mais aussi à toutes les personnes poursuivant des 
recherches de psychologie expérimentale. (B.I.E.) 

Ouvrages reçus 
SEUI'ICF. SOCIAL DAXS LES PRISOXS. -- Petit guide à l'u

sage des Assistantes Sociales chargées de ce service, 
édité par Mlle Céline Lhotte et ~L Jean Hautier, de l'En
tr'Aide française (service des Camps et Prisons), 1 bro
chure, 12 pages. 

L'ENFANCE D~FICIEXTE ' ET El' D.~;\' G1::H ~[oRAL, par Char
les Péan (Série: «Les (/ossiers de l'Acti.on familiale») 
1 brochure, 12 pages. 
LA PHOTECTIO!> DI': L'ENF.\Ncr-:, rappel d'une brochure de 
14 pages publiée en 1945 par M. F. Béchard, président de 
la Commission Nationale des Questions sociales et du 
problème démographique (Adre.sse: 10, rue des Pyrami
des, Paris). 

L'ECOLE XOl:n:LLr, FHA"'ÇAISI';, r evue mensuelle, nO 1, 
décembre 1945, dont le Comité directeur comprend les 
personnalités suivantes: Roger Cousillet, Rév. P. Chate
lain, D'André Berge, Mlle Carroi, Mme Dreyfus-Sée, 
D' Dublineau, Mme Guéritte, Abbé Plaquevent, Jean Ro
ger, :i\'ImeNiox-Château, Mlle Lary, Pierre Deffontaines 
et H. van Etten. 

Adhésion au ~iouvement et Service du Bulletin (16 
pages): 150 fr. par an. Editions du Seuil, 27, i'ue Ja-

BULl.ET I:" ABOLITIOXXISTE, organe de la Fédération 
abolitionniste internationale (contre la réglement.ation 
de la prostitution) n" 90, 70° année, septembre-octobre 
1945, Centre International, 37, Quai 'Wilson, Genève 
(Suisse). Abonnement: 2 francs suisses. (POUY la. 
Fra.ncc .- Th. de Félice, chèq. post. Lyon 897.92). 

LE SERVICE Soc I.-\ L. organe de l'Ecole Centrale de 
Service Social, revue 'bimestrielle, 6:3 , rue des Champs
Elysées, Bruxelles, septembre-octobre 1945, n ° 2. Abon
nement, 1 an, 100 francs belges. 

LE REU:VEMEXT DE L'ENFA~CE D1~FICIF:~'l'E ET 1::N DAN
GElt ~IORAr.. -- UJtssociaHon lorraine pour la Sau.verJ(ll'dc 
de l'Enfance et (le l'AIZolCscence; 1 tract, 8 pages, par 
le D' Meignant., M. P. Rousselet et ~L Puzin, juge des 
enfants. (S'adresser: 1, Place Stanislas, Nancy). 

Extraits des «Préceptes de la Vie Saine», organe of
ficiel du Centre régional d'Education sanitaire, Nancy. 

Articles dt": Journaux 
La presse quotidienne et hebdomadaire s'est beaucoup 

occupée, pendant ces derniers mois, du problème de l'en
fance délinquante. Citons par exemple les articles pa
rus dans «Résis ta.nee », « l'Aube », «l'Hu.manité », «Ce 
Soir», «Ci té-Soi r », «FnLn.e-Tireuï », « Gavroelle», 
« Jeu:ne.~.çe », «Amb'iaTlee », «]j'o rees Françaises », «La 
Marseillaise », «Les Etoi.les» et enfin dans «Témo·i.
gnage Chrétien » où notre Secrétaire Général, H. van 
Etten, a publié, le 25 janvier 1946, sous le titre «Nous 
demandons ... » un articl e d est.iné à apporter quelques 
conclusions pratiques aux lecteurs de cet hebdomadaire. 

VIENT DE PARAIT RE 

ELlzAnETH FRY (1780-184;)). -- Dans les Prisons, 
chez les Rois, par le pasteur Wilfred :\Ionod, 3" 
édi tion, illustrée. Etude sm la célèbre réformatrice 
des prisons elll-opéennes. En "ente à nos bureaux, 
1 brochure, 38 pages. Prix : 15 fr·allcs. 

POUR L'ENFANCE 

liste ~es Services Sociaux ~rès les Tri~unaux ~our 
Enfants classés ~ar Cour ~'A~~e 'l 

(Cette l'istc a été établie d.'après lcs renseignem.ents re
çus par lcttres ou donnés à. la réunion dcs Assistantes 
Sociales des servi.ces Sociaux près les T.E.A. dl' 3 dé
cembre 1945. Nous nous excusons dès erreurs Olt omis
sions involontaires que nous avons pu faire et nous de
?Iwndons instam1nent à chac'un (/,es Sen;ices Sociaux de 
nous aicler à recti.fier et à compléter cette liste. 

J. Lalouette.) 

AGE:\' (Gers, Lot, Lot-et-Garonne). 
GOifRDOX (Lot). - Service Médico-Social. Assistante So

ciale: Madame Sans, 18, avenue Gambetta. 
An(-EN'-PROvEXGE (Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Bou

cnes-du-Rhône, Var). -- Tribunaux Consulaires du 
Levant. 

NIcTs (Alpes-'MaTitimes). -- Service Social de la Ville 
de Nice 8 rue de l'Hôtel des Postes. Téléph . 822.32. 
Directri~e 'dU Service Social: :Madame Ceccaldi. 

CA!>XES. -- Mairie de Cannes. Assistante Sociale: :Ma· 
dame Rigois. 

MARSEILT.E (Bouches-du-RhOne). -- Service Social de 
Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence, Palais 
de Justice, 61A, rue de Grignan. Téléph. D. 28.42 et 
F. 30.42. Assistante Sociale Chef: Mademoiselle Ma
Iristre. 

AIX. -- Con)ité de Protection de l'Enfance, Palais <'le 
Justice. TéléplI. 15.65. Assistante Sociale: Mademoi
selle ney. 

TouT.oX (Var). -- Entr'Aide Française, 25, rue Victor 
Clappier. Téléph. 59.48 et 59.49. Assistante Sociale: 
Mademoiselle Barral. 

Dl!AGUIGXAx. -- Service Départemental d'Hygiène So
ciale. Assistante Sociale: MademoiseJle Truc. 

ALGER (Alger, Constantine, Oran). -- Tribunaux de Tu-
nisie. 

Al.GI.;R. - Service Médico-Social de l'Algérie, Palais de 
Justice. Directrice: Sœur Cécile, des Filles de la Cha
rité. 

A)IIEXS (Aisne, Oise, Somme). 
SOISSO!>S (Aisne). -- Entr'Aide Française, 55, rue Saint

Martin. Téléph. 491, 923, 538. Assistante Sociale: Ma
demoiselle Caille. 

BEAuvAI13 (Oise). -- Comité Départemental de l'E;nfance 
Déficiente 2, rue Philippe de Beaumanoir. Téléph. 
0.36. Assi'stante Sociale: Mademoiselle Jullien. 

A)rrËNS (Somme). -- Entr'Aide Française, 18, Place St 
Michel. Téléph. 41.88. Assistante Sociale: 1\lademoi· 
selle :i\'Iolltagné. 

A:'\GEl!S (Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe). 
AXG"r:s (Ma,ine·et-Loire). -- Inspection d Q l'Assistance 

Publique, Préfecture. Téléph. 54.50, ou Palais de Jus
tice, Parquet, Téléph. 31.43 Assistante Sociale: Ma
dame Jourdin. 

LE j\oL\xs (Sarthe). -- Comité de Patronage de l'Enfance 
Coupable et l\Ioralement Abandonnée, 18, rue de la 
Barillerie. T éléph. 19.36. Assistante Sociale : ~1ade-
1I10iselle Bénoit. 

BASTIA (Corse). 
~'o!> (Belfort, Doubs, Jura, Haute-Saône). 
BESAXÇON (Doubs). 
DoLY. (Jura) . -- Comité d'Hygiène Sociale de la Préfec

ture du Jura. Centre Médico-Social: 14, Grande Rue. 
TéléplI. 513. Assistante Sociale: Mademoiselle Sime
ray. 

V1::so\:T. (Haute-Saône). -- Association des Services So
ciaux de la Haute-Saône, 22, place du Champ de Foire. 
Téléph. 2.97. Assistaate Sociale Chef: Mademoiselle 
Médard. 

BOltDEAl7X (Charente, Dordogne, Gironde). 
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A,'GOUr.bŒ (Charent.e). - Sen-ice Social de Sauvegarde 
de l'Enfance et de l'Adolescence de la Charente, Pa
lais de Justice. Téléph. 15.67. Assistante Sociale: 
Mademoiselle d'Adhémar. 

PÉRIG1: El;X (Dorclogne) -- Association pour la Protec
tion cie l'Enfa nce et cie la l 'Adolescence de la Dordo
gne, Palais de Justice. Téléph. 17.52. Assistante So
ciale: ~Iadell1oiselle Lachaud. 

BORDE.-\I;X. LI BOt:l(!>[<; (Gironde). -- Fédération Girondine 
des (Euvres cie Protection de l'Enfance et O.D.H.S., 
Palais de Jus t ice, Borcleaux. Téléph. 57.72. -- Palais 
de Justice, Libourne. Assistantes Sociales Chefs: Mes
demoiselles Barret, Lacombe. 

BOURGES (Cher, Inclre, Nièvre). 
BOURGES (Cher). -- Service Social de Sauvegarde de 

l'Enfance et de l'Adolescence, Palais cie Justice, rue 
des Arènes. Assistante Sociale: Mademoiselle Chari
tat. 

CHA'fL\I'noex, ISSOl:DUi'i' (ImIre). -- Protection de l'En
fanc e et de l'Adolescence, Palais de Justice Château
roux. Téléph. 14.89. -- Palais de Justice, Issoudun. As
sistante Sociale Chef: l\Iademoiselle OrUieb. 

NI';VEHS (Nièvre). -- Préfecture de la Nièvre. 
C.\I·: X (Calvados, Manche, Orne). 
Ar.E!>(.:ON (Orne). -- Croix-Rouge Fran~aise, 6, rue Etou

pée. Téléph. 1.31. ASSÎl;tante Sociale: Mademoiselle 
Tl1uard. 

CH.umBnY (Savoie, Haute-Savoi e). 

CHAMll(;Ity (Savoie). -- Délégation Régionale à la Fa· 
mille 1, rue des Ecoles. Télépll. 16.,0. Assistante So
ciale ': Mademoiselle Chairou. 

AXXI'X'Y (Haute-Savoie). -- Comité de Protection de l'En
fance et de l'Adolescence, Palais de Justice. Téléph. 97. 
Assistante Sociale: Mademoiselle Leygue. 

COUL\1t (Moselle, Bas-Rhin , Haut-Rhin). 

STlL-\:-moCl:G, S.WI·:RXE (Bas-Rhin) . -- Services Sociaux 
Municipaux: Office Municipal d'Assistance et de Pré
yoyance Sociale, 5, place du Château. TéléplI. Central 
rie la Mairie. Assistante Sociale Chef: Mademoiselle 
Jansen ; Office :Municipal d'Hygiène, Dispensaire d'Hy
giène Mentale. Assistante Sociale Chef: Mademoiselle 
Gander. 

RIm:.\c\'Il.J.f; (Haut-Rhin). -- Dispensaire d'Hygiène 
Sociale, Hôpii<ll Protestant. Assistante Sociale: Ma
demoiselle Feurbach. 

DI.roX (Côte-d'Or, Haute-Marne, Saône-et-Loire). 
~;;;. (Côte-d'Or). -- Service Social de Sauvegarde de 

l'Enfance et de l'Adolescence, 8. rue du Palais. Téléph. 
2.--10. Assist.ante Sociale: :Madame Lecat. 

BI ;At:~I';. -- Société Beaunoise de Protection de l'Enfance, 
Palais de Justice . Assistante Sociale: 

Doe.\l (Nord, Pas-de-Calais). 
LILLE, V \1.l :XCIl-:x:'n,;r; (Nord). -- Association Hégionale 

pour la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence, 
27 rUe d'Inl,ermann, Lille. 'l'éléph. 468.10. Assistantes 
S~ciales Chefs: Mesdemoiselles Hancart et Milhouse. 

Ann.\s (Pas-de-Calais). 
DI::TH ex 1':. -- Service dépendant de celui de Lille. Assis

tante Sociale: l\Iade1l10lsel1e Ramet. 
BOUl.oGXE-sl.'I\-l\h:H. -- Croix-Rouge Française. Infirmière 

Chef: Mademoiselle 1\1oissol1, 6, rue Hautefeuille. 
GlŒXOBI.r. (Hautes-Alpes, Drôme, Isère) . 
G.\P (Hautes-Alpes ) . -- Dispensaire d'Hygiène Sociah~, 

Hôpital de Gap. Téléph. 65. Assistante Sociale: Ma
dame Rousson-Clavel. 

DIE (Drôme). -- Dispensaire d'Hygiène Sociale, rue 
Paul Pons. Assistante Sociale: Mademoiselle l\Iarlhu. 

LnIOGES (Corrèze, Creuse, Haute-Vienne). 
Tn.u: (Corrèze). -- Inspection de l'Assistance Publi

que Préfecture de la Corrèze Tulle. As:;istante So-
ciale: Madame Via !le. ' 
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Gt:f:RET (Creuse). - Office Public d 'Hygièn e Sociale du 
Département de la Creuse. Assistante Sociale Chef: 
Mademoiselle Lalière. 

LnlOGI-:s (Haute-Vienne_ - Association Limou~in e de 
Sauvegarde de l'Enfance, 18, boulevard Victor Hugo. 
Téléph. 72.06. Assistan te Sociale: 

Lyox (Ain, Loire, Rhône). 
BoëiiG (Ain). - Association du Sen'ice Social de l'Ain, 

12, avenue du :Mai\. Téléph. 8.74. Assistante Sociale: 
Mademoiselle Bassel. 

SAfl\T-ETIEl\I\I'; (Loire) . 
MOXTRRISO". - Soci ét é de Protection de l'Enfance Mo

ralement Abandonnée, Palais rl e Justice. Assistante 
Sociale: Mademoiselle Panthè ne. 

Lyox (RI\ône). - Service Social près le Tribunal pour 
Enfants, Palais de Justice. Téléph. F. 11.01. Assistante 
Sociale: :Mademoiselle Ron y. 

MOXTPELLI Elt (Aude, Aveyron, Hérault, Pyrénées-Orien
tales). 

NAHlIOX~ï': (Aude). 
RODEZ. MILl.Al:. VIl.I.EI'HAXCHI·: (Aveyron). - Service So

cial de l'Enfance Malheureuse, :3:3, avenue Victor Hu
go, Rodez. T élépll. 5.06. Ass istante Sociale: l\Iademoi
selle Soutou\. 

MOl\TPJ-:T.I.TER (Hérault). - Inspection de la Santé de 
l'Hérault. Palais de Jusl ic:e, .Montpellier. T éléph. 80.51. 
Assistante Sociale: Mad emo iselle Leydiel'. 

B?:z [EHS. - Sous-Préfecture de Bé~iers. Téléph. 31.31. 
Assistante Sociale: Mademoiselle J\-Iaistre . 

PERPlGXAX, CI~RI,T, PHADEH (Pyr énées-Orientales ). - Ser
vice Social de l'Enfa nce Catalane, Palais de Just.ice, 
Perpignan. Téléph. 29.01. Assistante Sociale: J\-Iade· 
moiselle Ces tac. 

N,\xcy (Ardennes, Meurthe-et-Moselle, :Mense, Vosges). 
NAI\'l'Y (Meurth e-et-M oselle. - Association Lorraine cIe 

Sauvegarrle d e l'Enfance et de l 'Ad olescence, 54, l'ue 
des Quatre E 'glises. Téléph. 4:3-73. Ass istante Sociale: 
Mad emoisell e Arnould. 

VERDl;X (Meuse ). - E·utr'Aide l''rançaise, 32, rue St 
Louis . Tél éph. 7.42. Assistante Sociale: Mademoiselle 
Leping le. 

Nnms (Ardèche, Gard, Lozère, Vaucluse). 

Nua:,:;, U"I::':; (Gard). - Inspection de l'Assistance Pu· 
bliqu e, 19, avenue Feuchèl'cs, Nîmcs. Assistante So
ciale: Mad emoisell e Ginoux. 

AU:s. - Dispensaire Municipal. 39, quai J ea n Jaurès, 
Alès. Téléph . 9.80. Assistante Sociale: l\Iac1emoiselle 
Monte i\. 

AVlGXOX (Vaucluse). - Comité de l'Enfance en Danger 
Moral et traduite en Justic e, Palais cIe Justice. Téléph. 
1.52. Assistante Socia le: Mademoiselle Rouai\. 

ORL(:AXS (Indre-et-Loire, Loiret , Loir-et-Ch er ). 

ORl.~AX:'; (Loire t). - Délégation R égionale à la Famille 
26, boulevard Alexandre Martin. Téléph. 51.05. Assis: 
tante Sociale: Mademoisell e Escallier. 

MOXTAnGls. - Service Social 'Départemental, J 9, rue 
Sédillot.. Assistante Sociale: Mad emoisell e Naillon. 

BLOIS (Loir-e t-Cher) . - Entr'Aide Française, 11, Grands 
Degrés St Louis. Assistante Sociale: Marlemoisell e Mo
rand . 

VL·'WO;\lE. - Inspection de la. Santé, 26, ru e des Bégui· 
nes. T éléph. 3.93. Assistante Sociale: Mademoiselle 
l\larganne. 

PMIIS (Anbe, Eure-et-Loir, Seine, Seine-et-Marne, Seine
---et:Oise, Yonne, l\Tarne). 
TIlOYES, NOGExT. BAH-,n:R-ALïJJ:;, BAR-SCl{-SF.IXE (Aube). 

- Service Social de Sauvegarde de l'Enfance de l'Au
be, Palais de Justice, Troyes. Tél éph. 53.49. Assistante 
Sociale: Mademoiselle Pierre. 

PAlllS (Seine). - Service Social de l'Enfance en Dauger 
Moral, 19, rue du Pot d e Fer, Paris (5 C

). Téléph. 

----------~--------------------------

GOBelins 17.60. Assistante Sociale Chef: Mademoi
selle Gain . 

Sl\ll\'ega rde cie l'Adol escellce, 21, ru e Jacob, Paris 
(6"). Téléph. ODEon 99.75. Assistante Sociale Chef: 
.\Iarirn)()ise lle Demoisy. Secrétaire Gén érale: Madame 
Guiclwrcl. 

L'.l.. id e Morale de la .J eunesse traduite en .Justipe, 
17:;. bou le\,[lrd St Germain, Paris (6 ' ). Téléph. LITtré 
90 :; 7. Directrice: ;Ua(lemoiselle cie Lousi:a\. Assistante 
;,ociale Cltef : Mada me cIe Lamotte. 

:l11·:I.l·s. P HO\' IX };, FOXTAIXI·:HI.EAL ( Seine-et-Marne). - Sau
\'egarde ùe l'Enfanèe et cie l'Ad o l e~cellce de Seine-el
:\Ial' Il e, 21, rUe cIe la Varenne, l\Ielun. Assistant.e So
ciale: :Uademoiselle Jacquemon t. 

VU:.};,\ll.l.l·:s. COl:m:ll., J\-l.\XTI·:s . Po;-:'!'O \ SI-: , R,n!BOI : Il.I.ET 
( SeinG-pt·Oise). -- Inspection de !::l Sant é, Sen' ice So
cial D(~pal'telllel1t.tll cie Neuro-Psychiatrie Infanlile (le 
~;eille-et-Oisc, 14, l'ne Ste Adélaïde. Tél é ph. VF.Rsailies 
34 .80. Directrice du Service Social: i\Iac\emoiselle De
Illf\ r quette. 

n: : 1.\I.'; (Marne). - Senice Social de la. Région d e Reims, 
2. rue de la Pri son du Bailliage. Téléph. 37.25 Assis
tante Sociale: Maclemoi selle Danton. 

EPI·:I::'>.\ \'. - ASiior;ialion Mécl icale et Soci a le du Travail 
cl'Epcl'llar et la Région, 14, rue Charles Louis. Téléph. 
fi 22. Ass istante Sociale: MacIelilOiselle Brochet. 

è\I1:\I.·x . - Croix-Houge Fl':ln(;aisc, 41, ru e St R émi. Té
lép!l. 5.02. Maclame Simon. 

P .\\: (Ll11l1les, TIasse:j-Pyrénées, Hautes-Pyrénées). 
T.\ l it : :,; (Hautes-PYl' én(,c ,; ). - Croix-Rouge Française et 

Glll r' ;\ i <le FraI1(: :.. is8. } l;] clemoiselle Figaro l. 

Po l 'l' 11·: I'.S (Charente - ~,iar itilllc, Deux - Sèv res, Venclée, 
-Viellnë). 

NIOII'l' (Dellx-Shres). - In spection de la Santé, Ser\'ice 
;-;cci;, l de Pl'Ote':tiou (l e l'Enfance, Pré fect ure. Téléph. 
2· ,! ., . ASI;jstante Soci ale: AIaci cllloisell A Latour. 

L\ R(WIi I . . SI · H-YO:\, LI:.,; S.\BI.I·:S-I)·OI.O:'\'iL. FO~·1'1-:.\.\Y-LI·:

CO.\iTI: ('vendée). - Im;[lCClioll (l e la Santé, Service So
ci;'.l D('pal'temental de la Venclée, 4, Cours Dayard, La 
nuchc-sur-Yoll. T(}léph. 6.09. Assistante Sociale Chef: 
~lademoiselle Gui \'arc'h. 

R.II;A'\' C\Ial'oc ). 
C.\".\ I;; . \-"(',I. - Sen' ice Méd ico-Soc ia l, 34, llOuleval'd de la 

U[!rc. 'f('léph. i\. :~4.1 6. L" ss islante Soeiale Régionale: 
;\Ia(hl1le H iob0. 

H.1:è;~'·::-; (Côtes e!u·Norcl, Finistère, Ille-et-Vilaine, Loire
lllù,rieui'e. J l ol'biltall ). 

S.\ 1 s'\' · D I: l i T!'. D \ SAS (Côtes-du-Nore!). - Service Social 
d r, ,'aU I egarcle de l'Enfance et cie l'Adolescence e!es 
Côt e:.' du-t;o rcl, ,1 1.Jis, rue cles Prom enades , Saint-Brieuc. 
T dépil . 13.16. 

Qi ' l ,Tl'I:B, I1"IXr. CII.\TJ-:.\I.ï.l S, MOIIL\ 1 x (Finistère ). -
f;en ' icc Soc ial lIe la Soc iGt6 pOUl' la Protection cie l'En
Llllce Délaissée et Délinquante, Palais cie Justice, Quim
p 31'. Tél(~ll il. 2.43. ;\ sc;bitante Sociale Cher : Mademoi
~ c Ile Puul'cel. 

Ei: \\I':'" F'll"l:i·:'II:.~. RUJOS-VITllI::. S.\I:'\'l'-M .. \LO (Ille-et-Vi
lai ne) . - Scnice Soc ial cie Sau vegarde de l'Enfance 
et cie 1','.dn ll::sc2I1ec cl'Ille-et-Vil~illc, Palais cle Justice, 
nenne~ T<';lt' ph. 259 0. Assistante Sodale Chef: Mae!e
moi sell e Co upJot. 

"':>1'J'''; . Cil \T"··;'il: l .\''\'. S.\lsT-N.\z.\ll!l-: (Loire-Inférieu
r e ). - Se1'l ice Sccial cIe la Soci été Nantaise de Patro
lwge des Ei1L:.nts ~I;l.llleul'eux ou Coupables, 5, rue 
J ea n Jau r ès, ?\a;1tes. l'élépl1 329.25. Pour Saint-Na-
7. 8ire: Villa « les Cigog·n€.s », allée cles Cigognes, La 
r'üulc-sur-Mer. A~sistante Sociale Chef: Mademoiselle 
Legros. 

\'.\:\ s 1':<; . Lunfl-s!', PO:'>'!'ln' (Morbihan). -.Service Social 
d e la Société è\Iorbihanna ise de Protection d e l'En
fallce, Palais cI e Justice, Vannes. Téléph. 0.02. Assis
tallte Sociale: :'Iaclemoise lle Druelle. 

poeR L'EXFAXCE .. COCP_\BLE " 
--- ------------ - -----------._--. 

RIO:ll (AIlier, Cantal, Haute-Loire, Puy·de-Dôme). 
LE"P'"UY (Haute-Loire). - Inspection de la Sa nté, Pré· 

fecture. Téléph. 10.50. Assistante S ocIale : Mademoi
selle Gire. 

BKiOl:DE. - Dispensaire d'Hygiène Sociale. Assistante 
Sociale: MademolselIe Terro\lx. 

CLER:MO.-T - FERR."-"D (Puy - de - Dôme). s istante· 0 -

cial : Mademoiselle Bajaud. 

ROl:EX (Eure, Seine-Inférieure). 

Rom ( eine-Inférieure). - Senice ocial d'Assistance 
au. - Milleu rs ('ompa\'aissant de,ant les Tribunaux d u 
r essort de la C \ r d'Appel de ouen, Palais d e Justice, 
R Oll 11. As~istante Sociale Chef: ~1ademoiselle Hli llar
d eaux. 

TonoL! ' 1: (Ariège, Hiaute·Garonn, Tarn, Tarn· t·Ga· 
l'OIme). 

FOIX (Ariège). - Iuspection de la Santé, Préfecture de 
l' .\.riège, 26, r ue cie la BlstoUl'. Télépb . 20. Asslsta.nte 
~oclale Chef : Mademoiselle Gelly. 

TOl-LOl:SJ:: (Haute-Garonne). - Service Médico-Social 
Départemental, " rue Ozenne. Téléph. 224.65. Assis
tante Sociale Chef: Mademoiselle Guêze. 

C.\STRJ·;S (Tarn). - Inspection d e la anté , Dispensaire 
de Castres. Assistante Sociale : Mademoiselle Lasserre. 

:MoXTAl"n.-\.. .... -, CASTu'SARRASIX, MOISS.\C (Tarn-et·Garonne). 
_ Prolection de l'Enfance Malheureuse et Délin
qu ante de Tarn-et-Garonne, P a lais de Justice, Montau
ban. T~léph, l .94. ssistante octale Chef: Made
moiselle Dubrana. 

Ker-Goat, miracle d'amour 
:-l'ous rappelun' à nos lecteurs que l'ouvrage de 

notr e collaborateu r, Henri Joubrel, « Ker-Goat» sera 
hi entôt épui é. Notre Service de librairie en dispose 
encore d'un . l' tuin nombre, c'est le moment d'en 
profile r'. PrL" : 50 francs franco, chèq. post. : H. van 
Etten, Pal'is 866-19. 



DÉ LARATION DES DR ITS DE L'ENFANT 

Déclaration de Genève, 1924 

l. L 'enfa nt doi t être mis en mesu re de s~ dé vel opper d' une façon no rmale, m a tér iellement et spiritueIL~m ent. 
2, L 'enfant qui a fai m d oit dtre nourri : l' en fant ma lade doi t ~t re soigné ; ['e nfant :u ri é ré doit êtr~ encou-

ragé ; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orph d in et l' abando n né d oivent êTre rec ue illis et sec)urus. 
), L'enfant doi t 2tfe le p re m il!r à recevoi r dps seCours en temps de det resse . 
4. L 'enfant doi t êt re mis n mesure Je gagner sa vi t'! e t d oi t être pro tégé cOl1tre l' e xplo itation. 
5. L 'enfant doit êlre élevé dans le senti ment que se~ meil leures q ua lités d iv ent ê tre mises au servi ce de tous . 

Par sa documenta tion 

Son bulletin périodiq ue 

Ses conféren ces 

Son centre d' information 

LA REVUE" POUR L'E FANeE COUPABLE " 
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enfants irréguliers et dévoyés 
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